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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 9 juillet. 

CAPITAINE DE NAVIRE. — EMPRUNT A LA CROSSE. 

L'emprunt à la grosse contracté par le capitaine du navire 

en cours du voyage, pour les besoins du navire, n'est pas nul, 

dans les rapports de l'armateur au prêteur, à défaut d'accom-

plissement des formalités prescrites par l'article 234 du Code 

de commerce. Ces formalités n'ont pour objet que de couvrir, 

à l'égard de l'armateur, la responsabilité du capitaine, 

.... alors même qu'il s'agit d'un contrat à la grosse passé à 
l'étranger par un capitaine étranger. 

Cette décision est conforme à la jurisprudence constante de 

la Cour (V. arrêts antérieurs des 28 novembre 1821 et o jan-
vier 1841). 

Cassation, au rapport de M. Thil (plaid. M
cs
 Huet et Dela-

borde), et sur les conclusions conformes de M. le premier avo-

cat-général Pascalis, d'un arrêt rendu par la Cour de Rouen, 

le 21 août 18-41 (aff. Delessert contre Meinel, Robin et autres). 

CONTRAT JUDICIAIRE. SOCIÉTÉ. 

De ce que les syndics d'une société tombée en faillite ont 

intenté contre quelques-uns des associés, auxquels ils ont at-

tribué la qualité de simples commanditaires, une demande en 

réalisation de leur commandite, il ne résulte pas qu'ils se 

soient rendus non-recevables à poursuivre ultérieurement ces 

mêmes associés pour les faire condamner en qualité d'associés 

eu nom collectif, à l'exécution des engagemens de la société. 

On ne peut dire qu'il y ait eu, relativement à la qualité des 

parties ainsi primitivement assignées, contrat judiciaire formé, 
et dès lors obligatoire. 

Cassation, au rapport de M. Simonneau (conclusions confor-

mes de M. le premier avocat-général Pascalis), d'un arrêt rendu 

par la Cour royale de Rouen, du 15 mai 1843 (affaire Sallam-

bier contre Churé et autres.) — Plaidans, M
os

 Mandaroux-Yer-
tamy et Millet. 

ASSURANCES MUTUELLES. COMPÉTENCE. 

Bien que le contrat d'une société d'assurance mutuelle contre 

l'incendie stipule que toutes les contestations entre associés se-

ront déférées à des arbitres, cependant les Tribunaux saisis de 

la demande en paiemeut des primes formée par la société con-

tre un des associés peuvent se déclarer compétens pour en 

connaître, en décidant, par interprétation du contrat , qu'il n'a 

été dans l'intention des parties de remettre à la juridiction ar-

bitrale que le jugement des contestations relatives aux sinis 

très. • 

Une telle interprétation échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

Rejet, au rapport de M. Renouard, du pourvoi dirigé contre 

un jugement du Tribunal de Grenoble du 28 août 1840 (affaire 

compagnie d'assurance du Phénix, et Goujon contre compagnie 

d'assurance mutuelle de Valence.) — Plaidans, M" Moreau et 

Paul Fabre; conclusions conformes de M. le premier avocat-
général Pascalis. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE [V* chambre) 

(Présidence de M. de Belleyme.) 

Audience du 9 juillet. 

L'ANCIENNE COMMUNAUTÉ DES JUIFS DE METZ. — LE SERMENT 

DE LA TOMBE. RECOUVREMENT DES DETTES JUIVES PAR 

VOIE DE CONTRAINTE. DEMANDE EN NULLITÉ DE POUR-

SUITES. 

Cette affaire, qui intéresse tous les israélites de Fran-

ce, et plus particulièrement ceux qui sont de près ou de 

1 oin parais et alliés des anciens Israélites de Metz, pré-

sentait à résoudre une question de compétence des Tri-

bunaux ordinaires en matière d'impôt. 

M' Crémieux, avocat de M. Dreyfus et consorts, s'ex-
pi'ime ainsi : 

M. Dreyfus et autres israélites, pour lesquels je me présente, 
et

 qui sont placés sous le coup de saisies et de contraintes éma-

nées du percepteur des contritftitions, se sont pourvus devant 

vous pour demander la nullité de ces poursuites. Ils ont récla-

me des dommages-intérêts sur lesquels, toutefois, nous n'insis-

tons p
as

. Q
e
 q

ue nous
 voulons ici, c'est la consécration d'un 

Principe qifi intéresse toute une partie de la nation. J'ajoute 

lue si le Tribunal ne croit pas d'abord tout ce que j'ai à lui ra-

conter, je ne m'en étonnerai pas, car ce sont des détails qui 

^nibleut empruntés au quinzième siècle plutfit qu'au nôtre, 

mais l'avocat qui parle devantvous se rassure en songeant qu'il 
a
 Peur juges les magistrats du dix-neuvième siècle. 

Quand les juifs étaient établis à Metz en communauté, ils 

Participaient, et dans de grandes proportions, a toutes les 

charge du pays, qui leur accordait, en échange, une hospitalité 

'P/t avare. Outre ces charges, ils en supportaient beaucoup 

U autres : ainsi, quand le Roi venait dans la ville qu'ils habi-

tent, nue contribution extraordinaire les frappait, et on peut 

™
p
fi qu'ils payaient les frais de l'allégresse à laquelle il ne leur 

••H même pas donné de prendre part. Si, an lieu du bonheur 
ue

 posséder le monarque dans ses murs, la ville était visitée par 

quelque fléau, c'était encore à la bourse des juifs qu'on venait 

demander la réparation des maux soufferts. Comme il était 
r
eçu que les juifs étaient fort 

maux 

riches, , . impôt les frappait sans 
ménagement. Aussi les juifs étaient-ils forcés de recourir à des 

nprunts. La communauté des juifs avait organisé une espèce 
e
 syndicat chargé de faire des emprunts au nom de tous les 

membres qui composaient |
a
 communauté. Une certaine quan-

tité de ces dettes existait à l'époque de la révolution de 89. A 

cette époque, l'heure de l'émancipation sonnait pour tous. C'est 

alors que les juifs commencèrent à lever un peu la tète. Ils se 

demandèrent s'il n'y avait pas possibilité d'être quelque chose, 

eux qui n'étaient rien, et d'arriver au bonheur d'être ci-
toyens, i 

La question s'engagea dès le 24 décembre 1789, à l'occasion 

d'un projet de décret ayant pour objet de faire déclarer les non-

catholiques capables de tous les emplois civils et militaires com-

me tous les autres citoyens. On demandait qu'il y eût une excep-

tion pour les juifs. L'Assemblée constituante déclara ne vouloir 

rien préjuger relativement aux juifs, sur l'état desquels elle se 

réserva de prononcer. Le 30 avril 1790, l'Assemblée consti-

tuante consacrait encore cette réserve, et ce ne fut que par un 

décret du 27 septembre 1791 que l'émancipation civile fut pro-

noncée. Ainsi les juifs étaient devenus les égaux des autres ci-

toyens. Mais il y avait un arriéré à liquider. C'est cet arriéré 
qui nous amène devant vous. 

L'ancienne communauté des juifs de Metz était dissoute. 

Débiteurs et créanciers s'adressèrent à l'Assemblée constituante, 

et c'est alors qu'intervint la loi du 27 mai 1791, ainsi conçue: 

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité des 

finances, décrète provisoirement que toutes les contestations 

qui pourraient résulter du rôle fait par [es juifs de Metz , eu 

recouvrement de la somme de 429,737 livres 12 sous 6 de-

niers, sur tous ceux qu'ils prétendent être coniribuables dans 

ledit rôle, ainsi que celles qui pourraient naître des autres rôles 

à faire pour les charges qui leur sont propres, seront portées 

devant le directoire du district de Metz, département de la Mo-

selle, pour y être statué sur l'avis de la municipalité, sauf à 

faire prononcer en dernier ressort par le département s'il y a 
lieu. » 

Ou comprend pourquoi la loi avait ce caractère provisoire et 

temporaire, les décrets d'émancipation n'avaient pas encore été 

rendus, au moins en ce qui
1
 concernait les juifs de Metz, car, 

plus heureux que leurs coreligionnaires, les juifs du midi, 

connus sous la dénomination de juifs portugais, espagnols, 

avignonais, avaient été émancipés par le décret du 28 janvier 

1790. Les dispositions de la loi du 27 mai 1791 furent confir-

mées par celles du décret du 1
er

 mai 1791. Au reste, jusqu'à 

l'an X, on n'essaya même pas de mettre à exécution les lois 

de 1791. Survint le décret de l'an X. Il émanait d'un homme 

qui n'avait pas une vive sympathie pour les israélites. Ses sen-

timens pour eux n'éclatèrent que trop, peu d'années après, par 

le fameux décret du 17 mai 1808, qui replaça les juifs sous le 

régime des plus humiliantes exceptions. Le décret du o nivose 
an X fut ainsi conçu : 

« Art. 1". Le préfet nommera une commission de deux juits 

de Metz et de trois de l'ancienne généralité, chargés sous son 

approbation de faire la répartition entre les obligés et de don-

ner avis sur les demandes en réduction ou décharge. 

» Art. 2. Les rôles ne pourront être mis en recouvrement 
que de l'autorité du gouvernement. 

» Art. 3. La demande faite parles jeunes juifs de Metz d'une 
exception de taxe est rejetée. » 

La communauté juive ayant été dissoute, ceux qui n'en 

avaient pas fait partie prétendaient qu'ils ne devaient rien 

payer. C'est cette prétention qui fut repoussée par le décret de 

l'an X. Pendant la durée de l'empire, il fut impossible de faire 

acquitter les états de répartition. Mais eu 1815, les réclamations 

des créanciers de l'ancienne communauté des juifs de Metz de-

vinrent beaucoup plus vives, et elles se produisirent partout, 

dans le Midi comme dans l'Alsace et la Lorraine. A Avignon, à 

Nîmes, à Carpentras, des poursuites furent exercées, ffia vain 

les juifs répondirent-ils que les biens de la communauté avaient 

été confisqués par l'Etat. Dans une de ces villes notamment, la 

synagogue, qui était autrefois la propriété des juifs, était louée 

par eux. Ils demandèrent de ne pas payer les loyers, mais une 

ordonnance décida qu'il fallait payer. Les juifs du Midi refu-

sèrent de payer ; un jugement de Tarascon admit même leurs 

réclamations. On arriva enfin à des propositions d'accommode-

ment. Une transaction intervint. Pour arriver à faire payer les 

juifs, voici ce qu'on avait imaginé, et le Tribunal va voir à 

quelles folies on s'était laissé entraîner. 

Pour obliger- les juifs à payer, on fixait une somme. Si le juif 

prétendait que cette somme était exagérée, on soumettait le juif 

à prêter un serment dont la formule était fort extraordinaire : 

ce serment n'était pas le petit serment more judaïco que vous 
avez aboli. 

Ce serment consistait dans une cérémonie lugubre et ef-

frayante. Le juif qui était soumis à l'obligation de prêter ce 

serment était amené au fond de la synagogue. Là on l'étendait 

dans une bière ouverte pour le recevoir. On le revêtait d'un 

linceul. Au milieu des flambeaux allumés, le rabbin, le livre de 

la loi à la main, se présentait, et le malheureux juif, du fond 

de sa tombe, entendait les malédictions que la loi juive prodi-

gue au parjure. C'est après cette cérémonie que le juif était ad-
mis à prêter serment. 

Voilà où on en était en 1815 et 1816. A Metz, deux juifs de 

l'ancienne communauté et trois autres israélites se sont avisés 

de faire un état de recouvrement par suite des condamnations 

prononcées contre eux comme représentans des anciens syn-

dics de la communauté des juifs de Metz, et ils ont demandé à 

être remboursés des sommes qu'ils ont été obligés de payer. 

Rien de plus juste que cette réclamation, et si elle avait été for-

mée par voie amiable, si on avait demandé aux israélites une 

contribution, la dette serait acquittée depuis longtemps. Mais 

on a pris une autre voie : on a fait un arrêté de liquidation et 

de répartit! n sur lequel on a porté les anciens membres de la 

communauté, et avec eux tous leurs parens, tous leurs alliés, 

ceux mômes qui ne sont pas nés à Metz et qui n'y ont jamais clé, 

qui vivent à Paris, tous,. qu'ils soient juifs, protestans ou ca-

tholiques, et on leur a dit : Payez. L'état de la fortune de cha-

cun a été dressé de la manière la plus arbitraire, la plus ridi-

cule, Et, le croira-t-on? un percepteur des contributions a lan-

cé une contrainte. Une saisie a été faite. C'est à raison de ces 

poursuites qu'un pourvoi a été formé devant le Conseil d'Etat. 

Déjà nombre de fois des réclamations s'étaient élevées , six 

fois on s'était adressé aux Chambres pour leur demander qu'un 

impôt spécial sur les juifs fût adopté, afin d'arriver au paie-

ment delà répartition ; six fois les pétitions furent rejetées. 

Un avis du Conseil d'État, du 21 décembre 1819, contenait ces 

mots : « 11 est nécessaire ou tout au moins utile d'ajouter au 

paragraphe 5 de l'article 10 de la loi des finances rendue le 17 

juillet dernier une disposition qui rende la règle établie pour 

la perception commune au mode de paiement des dettes des 

anciennes communautés juives... » Cette disposition fut, en 

effet, proposée, mais elle i'ut rejetéc par voie d'amendement. 

D'autres tentatives ne furent pas plus heureuses, et, désespé-

rant sans doute d'obtenir une loi spéciale, ou en revint à l'ar-

rêté de l'an X. Un avis du Conseil d'État, du 18 mai 1842, fut 

favorable à ces prétentions ; de nouvelles réclamations s'éle-

vèrent, et le Conseil d'Etat donna un nouvel avis, le 0 janvier 

1843, et l'ordonnance approuva purement et Simplement l'état 

de liquidation. C'est en vertu de cette ordonnance que le por-

cppleur^a décerné une contrainte pour 37 fr., et que trois cou-

verte ont été saisis chez M. Dreyfus. C'est contre cotte con-

trainte que nous nous sommes pourvus ; nous soutenons (pie la 

voie que l'on a suivie est illégale. M. le ministre de l'intérieur, 

dans son rapport, s'est exprimé ainsi : « Aucune disposition 

n'a permis d'assimiler ces rôles, ou ce qui concerne les moyens 

de recouvrement, aux rôles des contributions directes. L'agent 

qui en est chargé, soit receveur ou percepteur municipal, soit 

tout autre, n'est que le mandataire de la commission de liqui-

dation ; il ne peut agir qu'en cette dernière qualité, et ne sau-

rait en aucun cas invoquer les privilèges que nos lois ont 

établis en faveur de la perception des contributions directes. >> 

M. l'avocat du Roi Mahou a examiné la question de sa-

voir si les receveurs et percepteurs avaient pu agir régu-

lièrement en décernant des contraintes contre les juifs pa-

reils ou alliés des israélites de l'ancienne communauté de 

Metz-, il a conclu à l'irrégularité de ces contraintes et à la 

compétence du pouvoir judiciaire en matière de légalité 

d'impôt, en invoquant une consultation de M. Vivien, an-

cien garde-des~sceaux. 

Conformément à ces corfclusions, le Tribunal a déclaré 

nulles les contraintes décernées contre M. Dreyfus et la 

saisie qui en a été la suite, et il a condamné le percepteur 

aux dépens. 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (5« chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 9 juillet. 

PROPRIÉTAIRE. LOCATAIRE ET PORTIER. 

Le Tribunal avait à statuer aujourd'hui sur une question 

qui intéresse au plus haut degré les propriétaires et les loca-

taires. Tout le monde sait combien il importe d'être bien avec 

son portier; aussi cornprendra-t-on facilement l'importance 

qu'un locataire peut attacher au droit de renvoyer, lorsqu'il le 

juge convenable, un portier qui lui est hostile ; mais ce droit 

appartient-il à un principal locataire, quand son bail est muet 

à cet égard, et quand de ses termes il ne résulte rien autre 

chose, si ce n'est que le salaire du portier est laissé à sa char-

ge? Telle est la question que le Tribunal avait à décider dans 

les circonstances suivantes : 

M. Lachaise, architecte, possède à Paris une maison située 

rue de la Poterie-des-Arcis, 7. MM. Police et Allemand, négo-

cians, ont affermé cette maison pour dix-huit années, moyen-

nant 9,000 francs par aimée. Leur bail porte que les gages du 

portier restent à leur charge. Le concierge de la maison n'a p$s 

été changé depuis 1833, à l'époque de la location principale 

faite à MM. Police et Allemand. L'ancien portier est demeuré 

dans ses fonctions sans qu'aucune contestation se soit élevée à 

cet égard entre les propriétaires et les locataires; mais depuis 

que ces derniers sont entrés en jouissance do la maison, l'har-

monie a cessé de régner entre eux et le tyran de la loge, si bien 

que MM. Police et Allemand ne pouvant plus supporter les con-

séquences de la guerre qui, disent-ils, leur a été déclarée pil-

leur portier, ont pris le parti de le congédier, afin d'en choisir 

un autre plus dévoué à leurs intérêts; mais le propriétaire n'a 

pas sanctionné la décision de ses locataires, et nonobstant le 

congé signifié par eux, il a autorisé le portier à conserver ses 

fonctions et à garder la haute main sur la police et la porte de 
la maison. 

Cet incident a donné lieu au procès actuel. MM. Police et 

Allemand, les sous - locataires , à la nouvelle de l'opposi-

tion que le propriétaire entendait faire à l'exécution de lenrs 

ordres, l'ont assigné devant le Tribunal pour voir dire qu'il se-

rait tenu do consentir à l'expulsion du portier. 

Dans l'intérêt des locataires principaux, M" Barbier, avocat, 

a soutenu que ses cliens étant chargés par le bail de fixer eux-

mêmes la quotité des gages du portier, et de le payer, il s'en-

suivait naturellement que le concierge était placé sous leur dé-

pendance, qu'il devait être leur homme, sinon celui du pro-

priétaire qui n'habite pas dans la maison, et que, lorsqu'on 

considère surtout l'importance de leur location, et le préjudice 

qui résulterait pour eux de l'hostilité du portier, il n'est pas 

douteux qu'ils aient le droit de le congédier, lorsque, par sa 

conduite envers eux, il aurait rendu cette mesure indispen-
sable. 

En fait, l'avocat soutient que le concierge faisait très mal son 

service ; que sa profession de facteur à la Poste aux lettres ne 

lui permettait pas de rester dans la loge, et d'y exercer la sur-

veillance qui est l'un des principaux devoirs d'un bon portier ; 

que sa négligence était telle, qu'elle motivait les plaintes de 

tous les locataires de la maison; et, à l'appui de ces allégations, 

il produisait de nombreux certificats émanés d'un grand nom-
bre de sous-locataires. 

M
e
 Roinviliiers, avoeat du propriétaire, répondait que M. La-

chaise, en louant sa maison en totalité à ses adversaires, en 

leur accordant la faculté de sous-location, et en insérant dans 

le bail que les gages dus au portier resteraient à leur charge, 

n'avait pas entendu renoncer par là aux droi ts inhérens à sa 

qualité de propriétaire. Qu'en principe, il n'était pas douteux 

que le choix d'un concierge n'appartînt au maître de la maison, 

qui avait le droit d'y placer un homme à lui, capable d'exer-

cer en son nom, et sous son autorité le droit de surveillance 

qu'on ne saurait contester au propriétaire ; que l'obligation 

pour les sous-lpcataires de payer le salaire du portier n'était 

qu'une charge de la location, et rien de plus ; qu'on n'en pou-

vait inférer de la part de M. Lachaise une renonciation à un 

droit qu'il a toujours voulu conserver. Arrivant ensuite aux 

griefs imputés au concierge de la maison, M
c
 Roinviliiers sou-

tient que ce ne sont là que des allégations qui ne sont nulle-
ment justifiées. 

Le Tribunal, considérant, relativement au premier grief im-

puté au portier, et tiré de sa qualité de facteur à la poste aux 

lettres, que lors de leur entrée en jouissance de la maison les 

principaux locataires avaient connaissance de la prolession du 

portier, et que cette profession était une garantie de moralité 

de sa part ; relativement aux seconds griefs, tirés de sa négli-

gence et de sa mauvaise disposition contre les principaux loca-

taires, qu'ils n'étaient pas suffisamment justifiés, et qu'ils ne 

sauraient l'être à l'audience, a débouté les sieurs Police et Al-

lemand de leur demande, et les a condamnés aux dépens. 

communiquer l'acte portant vente cPemblavures, me fit 
souscrire un billet de 30 francs payable le 11 novembre 

18 :2, ayant ainsi ajoute 2 francs d'intérêts pour le délai 

accordé. '"H 

A l'époque de l'échéance du billet, n'ayant l'intention 

de paver le notaire Favre qu'autant qu'il me produirait 

l'acte "de vente d'cmblavures, je me rendis chez lui pour 

le lui demander, ce qu'il me refusa. Je lui dis alors que je 

ne le paierais pas maintenant-, il y consentit en exigeant 

toutefois que je misse au bas du billet qu'il porterait inté-

rêts ; je mis -en effet cette énonciation, et je voulais ajou-

ter que les intérêts ne courraient que du 11 novembre 

1842, mais il s'y opposa en disant que c'était mutile. 

Le notaire Fabre exerça ultérieurement des poursuites 

contre moi. En novembre 1844, je me plaignis à M. le 

procureur du Roi de ce que ce notaire avait exigé avec 

rigueur un paiement d'honoraires sans me communiquer 

l'acte qui en était la base, et il fut reconnu qu'il n'avait 

réellement droit qu'à une somme de 9 fr. 98 c., y compris 

même l'expédition de la vente qni n'a jamais été déli-

vrée. 

Depuis, le notaire Fabre a prétendu devant M. le pro-

cureur du Roi que lorsqu'il m'avait réclamé jes 28 lr. à 

l'occasion desquels le billet a été souscrit, il avait déclaré 

qu'ils comprenaient une somme de 20 fr. qu'il aurait prê-

tée antérieurement à ma belle-mère. J'affirme qu'il n'a 

nullement été question de cette somme de 20 fr. -, les 

28 fr. n'étaient réclamés que pour frais d'actes et hono-

raires. 

Le deuxième témoin est le sieur Brandy, adjoint au 

maire de Rignoncourt. Ce témoin, qui s'était rendu à l'é-

tude du notaire Fabre avec le précèdent, confirme la dé-

position de celui-ci sur tous les points. 

TRIBUNAL CIVIL DE, VESOUL (Haute-Saône). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fachard, chevalier de la Légion-d'Hon-

neur. — Audiences des 23 et 30 juin. 

NOTAIRE. POURSUITES DISCIPLINAIRES. DEMANDE DE DES-

TITUTION. 

Le ministère public avait fait traduire devant le Tribu-

nal civil de Vesoul le sieur Fabre, notaire à Jouvelle, can-

ton de Jussey, pour prononcer sa destitution à raison de 

faits de légèreté, d'inconvenance et d'indélicatesse, que 

les dépositions ci-après font suffisamment connaître. 

Le premier témoin entendu est le sieur Marilley; il dé-
pose ainsi : 

Dans le courant de mai 1841, m'étant rendu chez le no-

taire Fabre pour y consentir la vente d'une vigne à un 

sieur Brandy, i^ réclama une somme de 28 francs pour 

frais et honoraires d'une vente d'cmblavures, qu'il pré-

tendit avoir été faite à ma femme avant mon mariage 

en 1840, par son père, pour le prix de 140 francs. do 

m étonnai de cette réclamation -, mais, après quelque dis-

vouloir mo 
cussjoii à cet égard, li ipe. Fabre, bans 

La femme Roulot, de Rignoncourt. Ce témoin, belle-

mère de Marilley, à qui le notaire Fabre a prétendu avoir 

prêté 20 fr., dépose: Lors delà vente faite par moi et 

mon mari, en 1840 ou 41, à ma lille, la femme Marilley, 

le notaire Fabre n'a prêté aucune somme ni à mon 

mari, ni à moi, ni à ma fille, soit avant, soit depuis cet 

acte; je déclare qu'il no m'en a jamais prêté, ni à mon 
mari. 

Sur l'interpellation du défenseur s'il n'était pas vrai 

que le témoin et son mari auraient chargé le notaire 

Fabre de s'occuper d'un compte de tutelle, et si elle, 

femme Boulot, lui aurait, à cette occasion, promis une 

s&mme de 20 francs, le témoin répond : « Ce n'est point 

le notaire Fabre qui a rédigé le compte de tutelle de 

nos enfans-, mais bien le notaire Thomas, demeurant à 

Lamarche; jamais je n'ai promis une somme de 20 francs 
au notaire Fabre. 

Le sieur Èbhhier, cultivateur à Ormoy : En 1841 ou 

1842, j'ai emprunté chez le notaire Fabre, ou du moins 

je voulais emprunter une somme de 1,400 francs, mais il 

ne compta réellement que 70.) francs. Sur l'observation 

que je lui lis qu'il ne nie donnait que moitié de ce qui 

m'était dû, il me signa une déclaration portant qu'il ne 

m'avait réellement remis que 700 francs à compte de l'o-

bligation, et qu'il me compterait plus tard les 700 autres 

francs. Quoique cette remise n'ait jamais eu lieu, je n'ai 

cessé de payer au notaire Fabre les intérêts des 1,400 

francs, comme si je les eusse réellement reçus. 

Le sieur Charriot, de Vauvillers, qui avait toute ma con-

fiance, alla, dans le cours de l'an dernier, rembourser le 

notaire Fabre, à l'aide d'un emprunt de 4,000 francs que 

j'avais négocié près du notaire Pescheur. Je ne pourrais 

dire d'une manière exacte comment fut réglé le compte. 

Quelque temps avant le remboursement, m'étant rendu 

chez le notaire Fabre, il me dit qu'il devait aller à Vesoul 

pour différentes affaires. Alors, je le priai de s'adresser à 

M. Bourdot, de cette ville, pour savoir s'il me prêterait les 

fonds nécessaires pour rembourser l'obligation que je lui 

devais. Ce notaire se chargea de ma commission : mais il 

me dit depuis qu'il n'avait pas trouvé le sieur Bourdot. 

Cependant, il me lit payer, pour cette commission, 40 fr. 

qm furent compris clans le règlement fait plus tard avec 
le sieur Charriot. 

Le sieur Charriot , négociant à Vauvillers : En juin 

1844, j'ai réglé avec le notaire Fabre le compte de Mon-

nier relativement à l'obligation de 1,400 fr. par lui sous-

crite en l'étude de ce notaire. D'après le compte de ce 

dernier, il était dû non seulement 700 francs qui avaient 

été comptés à Monnier lors de l'acte, mais encore 500 fr. 

Du moins c'est ce qui résultait d'un compte arrêté précé-

demment par Monmer, et se portant à 1,200 fr . 

D'après une note fournie par le notaire Fabre, Monnier 

lui redevait en outre 120 francs pour frais d'actes et de 

voyages. Alors je comptai 12G0 francs espèces et souscri-

vis un billet de 120 francs au profit dé ce notaire. Je crois 

me rappeler, et même je suis sur, .que les intérêts do 

1,400 l'r. ont toujours été demandés à Monnier par le no-

taire Fabre, comnie s'il eût reçu la somme totale. Je fis 

part à Monnier du compte réglé, et il en fut mécontent* 

aussi, sur ses instances, nous nous rendîmes chez le sieur 

Fabre, et, après une nouvelle discussion, qui eut lieu en 

janvier 1845, celui-ci consentit à remettre 27 fr. 50 c. 
à Monnier, qui parut satisfait. 

Le sieur Parât, propriétaire à Ormoy : En 1842, je 

remis au notaire Fabre une somme de 630 fr. que je 'de-

vais à une veuve Duvernoy, de Vesoul, somme dont le 

notaire me dit se charger avec plaisir pour la remettre à 

son adresse, puisqu'il allait à Vesoul. Cependant, deux 

mois après, je reçus de la veuve Duvernoy une réclama-

tion de la somme que je lui devais, et que le notaire Fa-

bre ne lui avait point remise. J'allai chez ce dernier me 

plaindre de sa négligence ; jo lui dis qu'il ait à me re-

mettre l'argent que je lui avais confié ; mais il s'y refusa, 

en promettant qu'il porterait lui-même incessamment 

l'argent à la veuve Duvernoy. Il ne tint nullement sa pro-

messe, puisque six semaines après je reçus une nouvelle 

réclamation. Je me rendis de nouveau chez le notaire pour 

lui témoigner tout mon mécontentement. Je ne le trouvai 
pas ; on me dit qu'il était à Paris. 

Comme on m'accusait d'être un menteur et de chercher 

ùme dispenser de payer h veuve Duvernoy, je tenais à 

honneur de mo disculper /Aussi ma femme qt moi fîmes 

plus de i]iiin/.c voyages, à Jonvelle sans trouver le notaire 
Fabre. 

. Ër>nu plus de cinq mois s'étaient écoulés lorsque jppar-

vins à le joindre ù Umioy, où il me remit iioii-scuïemeiit 

14 



858 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 JUILLET 1845 

îes 630 francs que je lui avais confiés, mais encore 45 fr. 
que, sur ma demande, il me prêta pour parfaire les in-
térêts courus depuis cinq mois et pour me servir pour 
mon voyage. Un mois après je lui rendis, non pas seule-
ment 45 francs, mais bien 50 fr., et, comme il voulait 
me rendre 5 francs, je lui dis qu'ils resteraient pour des 
actes que j'avais à faire chez lui. 

M. Billerey, juge de paix à Fresne-Saint-Mamès : En 
août ou septembre 1844, les époux Monneret me firent 
cession d'une somme de 2,200 francs à recevoir sur des 
prix de ventes dus par divers individus de la commune 
d'Ormov. Je donnai au notaire Fabre une procuration 
pour recevoir en mon nom la somme cédée. Par lettre 
du 1" novembre 1844, il m'avait fait entendre qu'il exis-
tait des difficultés de la part des acquéreurs qui refu-
saient de payer-, par autre lettre du 6 décembre suivant, 
il m'annonce qu'il existait sur les biens vendus une ins-
cription hypothécaire de 2,000 francs, à raison de la-
quelle les acquéreurs se refusaient au paiement-, qu'il se-
rait nécessaire d'opérer des négociations , de faire des 
remises, afin d'obtenir le paiement, qu'il m'en coûterait 
environ 50 à 60 francs pour ce qui pourrait me revenir. 

Quelques jours après la réception de cette lettre, j'écri-
vis au maire d'Ormoy pour savoir ce qui se passait ; il me 
répondit qu'il était bien étonnant que le notaire m'eût 
écrit à la date du 6 décembre ce que je viens de rappor-
ter, car il avait été payé dès le 29 novembre précédent, à 
l'exception de 110 lrancs dus par un nommé Paras. 

Bientôt après, il m'écrivit de nouveau que le notaire 
Fabre avait pris la fuite. A cette dernière nouvelle, et dans 
les premiers joursde 1845, je me rendis à Ormoy, où je 
trouvai le notaire Fabre, qui, ayant touché, à ce qu'il pa-
raît, la totalité de ce qui était dû, me paya, dans le vil-
lage de Corre, où nous nous étions transportés le même 
jour, la somme totale me revenant de 2,200 francs. Je lui 
demandai ce. que je lui devais pour ses soins et ses dé-
marches. Il déclara s'en rapporter à ma générosité. Je 
lui remis 20 francs, et il me dit qu'il fallait encore ajouter 
10 francs pour frais d'enregistrement d'une procuration, 
et d'autres actes qu'il ne m'a pas désignés. 

Le sieur Josse, ancien notaire à Jonvelle .- En 1840, 
j'ai cédé mon office au sieur Fabre, moyennant la somme 
de 24,000 francs. Le traité a été ainsi fait et signé. Déjà 
le sieur Fabre avait compté 15,000 francs à-compte, et 
les pièces nécessaires pourse faire recevoir étaientà Paris, 
lorsqu'il vint me trouver : il me dit que le ministre de la 
justice était très sévère pour la cession des offices, et 
entendait diminuer ses prix excessifs ; que certainement, 
à l'aide de ses amis à Paris, il parviendrait à faire ré-
duire à 20,000 francs le prix de la cession que je lui avais 
faite ; il ajouta que, dans tous les cas, en supposant mê-
me que le ministère ne réduisît pas à 20,000 francs, il 
annulerait le marché en ne se faisan t pas recevoir notaire; 
que si je voulais maintenir la vente, il fallait absolument 
que je réduisisse le prix de 4,000 francs. 

Comme j'étais décidé à me défaire de mon office, les 
menaces du sieur Fabre me déterminèrent, malgré les 
conventions précises et les engagemeus qu'il avait pris en-
vers moi, à faire le sacrifice d'une somme de 4,000 fr. 
dont je lui donnai quittance comme si je les avais reçus 
réellement. 

Par le traité, celui-ci s'était engagé à opérer, dès 
1840, le recouvrement des différentes sommes qui me 
restaient dues dans mon étude; cependant je n'ai touché 
de lui que quelques faibles sommes en 1841 et 1842, ce 
qui m'obligea de déférer sa conduite, à cet égard, à la 
chambre des notaires. 

Ce fut dès le 3 mai 1841 que cette chambre prit une 
délibération d'après laquelle le sieur Fabre était censuré,, 
et s'engageait sur l'honneur à procurer les rembourse-
mens qui étaient dus. Malgré cette délibération, le no-
taire Fabre ne fit rien, et, dès lors, je fus obligé de l'as-
signer devant le Tribunal, qui, par jugement du mois de 
mai dernier ou juin courant, condamna le notaire Fabre 
à me payer les sommes restant dues. 

Le sieur Vacherot, manouvrier à Jonvelle : Le 18 jan-
vier 1844, je vendis au notaire Fabre, à raison de 26 
francs les 200 litres, du vin rouge que je lui avais vendu 
précédemment pour 28 francs. J'avais diminué de prix 
parce que j'avais besoin d'argent, et que le sieur Fabre 
m'avait promis de me payer de suite. Le 20 du môme 
mois je conduisis dans sa cave le vin que je lui avais 
vendu, et il m'indiqua les futailles dans lesquelles je de-
vais le placer. Ma livraison se montait à 79 francs 50 
centimes. Je lui demandai la somme qui m'était due, et 
il me remit au lendemain; j'y retournai le lendemain, et 
il ne voulut pas me payer, sous prétexte que le vin qne 
je lui avais livré avait un mauvais goût, et il ne voulut 

• me donner que 60 francs du tout. Je fus donc obligé de 
le poursuivre en paiement devant le juge de paix de Jus-
sey. J'obtins un jugement contre lui. L'affaire, traînée 
en longueur pendant trois mois , allait enfin se termi-
ner par la saisie de ses meubles, lorsqu'il se fit céder 
•contre moi une créance de 50 francs, avec les intérêts. Il 
me fit venir chez lui, et me dit qu'il allait me faire des 
frais pour environ 10 francs dans le même jour, si je ne 
prenais pas un arrangement. Comme je ne connais pas 
les affaires, j'eus peur, et je m'arrangeai de telle manière, 
que le notaire Fabre ne m'a payé que 23 francs les deux 
hectolitres de vin, et je payai en outre la moitié des 
fra : s. Il me tenait, il a fallu que je passe par où il voulait. 

Plusieurs témoins appelés par le défendeur semblent 
modifier sur quelques points la déposition du précédent. 
On entend ensuite M. Pommier, juge-de-paix à Jussey. Il 

dépose : 
«... En ce qui concerne le vin vendu par Vacherot au 

notaire Fabre, je sais que ce dernier ne s'est point rendu à 
l'invitation que je lui avais faite, comme c'est ma coutume, 
pour se concilier avec Vacherot. D'ailleurs, il paraît que 
c'est son usage d'en agir ainsi, car il n'a jamais paru dans 
plusieurs autres affaires où je lui avais envoyé aussi des 
billets d'invitation. Vacherot a été obligé de poursuivre en 

* paiement, devant moi, le sieur Fabre, qui fit constamment 
défaut de sa personne, bien qu'il se fût fait représenter par 
un mandataire au moment où le jugement allait être 

rendu. 
» Ce n'est qu'après la signification de cette sentence et 

d'un commandement, et, au moment où une saisie allait 
être opérée, que le notaire Fabre prit avec Vacherot des ar-
rangemens, en suite desquels ce dernier a même payé 
moitié des dépens. Ce qu'il y a de certain, c'est que, à 
l'audience même où la cause s'est discutée, Vacherot a 
produit deux témoins qui ont déclaré qu'ils avaient goûté 
le vin au moment de la livraison 

Roi, a développé chacun des griefs sur lesquels il ap-
puyait ses poursuites. 11 a terminé son réquisitoire en 
faisant connaître au Tribunal que ce notaire était, en ce 
moment, l'objet de poursuites correctionnelles devant le 

Tribunal de la Seine. 
Une ordonnance de la chambre du conseil de ce Tribunal, 

dit ce magistrat, a renvoyé le notaire Fabre en police cor-
rectionnelle, comme prévenu d'avoir escroqué une somme 
considérable à une veuve Nançot, de Paris. A l'audience 
de la huitième chambre, où il comparut le 20 mai dernier, 
fuyant en quelque sorte le débat au fond, le sieur Fabre 
opposa une fin de non-recevoir qui fut repoussée par un 
jugement dont il fit appel sur-le-champ. 

Après diverses considérations sur les devoirs imposés 
aux notaires et la dignité de profession, sur la nécessité de 
réprimer sévèrement, dans l'intérêt même du notariat, les 
abus dont ses membres se rendent coupables, M. leprocu-
reurdu Roi a persisté à demander la destitution du notaire 
Fabre. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Crandmougin, 
avocat de Fabre, a statué ainsi : 

JUGEMENT. 

« Ouï les témoins dans leurs dépositions aux audiences des 
23 et 30 juin ; 

» Ouï les conclusions du ministère public, et les moyens de 
défense proposés par le notaire Fabre; 

» Attendu qu'il résulte suffisamment des dépositions dts té-
moins que le notaire Fabre aurait 1° exigé d'un sieur Marillier 
une somme d'environ 23 francs pour honoraires qui ne lui 
étaient pas dus , en mai 1841 ; 2° fait souscrire en 1842, au 
sieur Monnier, cultivateur à Ormoy, une obligation de 1 ,400 f., 
quoiqu'il ne lui comptât en réalité qu'une somme de 700 fr. , 
et exigé dudit Monnier le paiement des intérêts de la somme 
totale de 1,400 francs , quoiqu'il n'ait reçu en définitive que la 
somme d'environ 1,200 francs; 3° enfin , conservé plusieurs 
mois une somme de 630 francs dont il s'était volontairement 
chargé, en 1842, sur la demande du sieur Parât , pour la re-
mettre à une veuve Duvernoy, quoique ledit Parât ait fait plu-
sieurs démarches près de lui pour qu'il ait à lui rendre cette 
somme , ou à la remettre enfin à la veuve Duvernoy, sa créan-
cière ; 

» Attendu que, d'après ces faits, le notaire Fabre a manqué à 
l'accomplissement de ses devoirs comme notaire , et n'a point 
agi avec la délicatesse que lui imposent de pareilles fonctions ; 
que, dès lors , c'est le cas de lui appliquer une peine propor-
tionnée aux fautes qu'il a commises ; 

» Attendu que les autres faits à raison desquels le notaire 
Fabre a été assigné devant le Tribunal sont blâmables, mais ne 
peuvent être punis d'après la loi ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, faisant application de l'article 
53 de la loi du 25 ventôse an XI, condamna le notaire Fabre à 
trois mois de suspension de ses fonctions de notaire, et aux dé-
pens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

DEUX 

et 1 avaient trouvé 

re— eulicrsnui pensaient que le notaire Fabre leur avait 
' des honoraires trop forts; je lui en ai même lait .-lamé 

souvent des reproches, notamment en ce qui concerne le 
nommé Poulognier de Jonvelle ; il me répondit que, lors-
qu'il aurait délivré à cet homme les grosses des actes qu il 
avait passés pour lui, il pensait ne rien lui devoir. Dans 
une donation faite par des gens d'Ormoy a leurs enfans, 
ie reconnus, après en avoir toutefois conlere avec le no-
Hire Barthélémy de Jussey, que, sur cet acte de donation, 
ÎTour lequel on demandait 42 francs, il y avait une percep-
tion j

c
 9 francs de trop. J'ignore si cette somme a été 

re
"/"r audience du 30 juin, M. Willcmot, procureur du 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 9 juillet. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UNE FEMME PAR SON MA1SI. 

TENTATIVES I)'ASSASSINAT. 

A voir la figure si jeune, le maintien si calme et si re-
pentant de l'accusé Maginot; à voir sa taille chétive et 
grêle, on ne devinerait pas la série d'accusations si gra-
ves qui sont dirigées aujourd'hui contre lui. Aux faits 
qui vont être l'objet du débat actuel, et desquels il ré-
sulte que Maginot a, dans la même journée, avec la mê-
me arme, frappé sa femme mortellement, et grièvement 
blessé ses deux belles-sœurs, se joignent d'autres faits 
qui n'ont pas été soumis à l'instruction, mais qui dénotent 
chez cet homme une incroyable immoralité et une per-
versité profonde. Ainsi, il se serait rendu coupable de 
plusieurs incendies, et il aurait , dans une circonstance 
récente, communiqué à sa jeune enfant âgée de quatre 
ans, une horrible maladie dont il était atteint. Déjà la 
justice l'a frappé d'une condamnation correctionnelle pour 
vol. 

Il déclare se nommer Auguste-Nicolas Maginot, être âgé 
de vingt-sept ans et demi, et exercer la profession de ré-
mouleur. M" Perret, avocat, a été désigné d'office pour 
l'assister dans ces débats. 

M. l'avocat-général de Gérando est chargé de 'soutenir 
l'accusation. 

Voici, *d'après l'acte d'accusation, comment se sont pas-
sés les faits dont Maginot vient répondre devant le jury : 

Maginot est né à Marat-la-Grande, où, il y a quatre ans, 
il épousa Virginie Lorain, qui appartenait à une famille 
honnête des environs. Dès les premiers jours de cette 
union, Maginot fît éclater son naturel brutal et emporté. 
Sa femme se vit successivement en butte à ses menaces et 
à ses violences; et quand, deux ans plus tard, elle quitta 
Marat pour venir habiter Paris, on attribua généralement 
son départ à l'inconduite et aux mauvais traitemens de 
son mari, que l'opinion publique signalait comme un hom-
me dangereux et comme ayant déjà deux fois mis volon-
tairement le feu aux maisons qu'il avait successivement 
habitées. 

Maginot rejoignit bientôt sa femme à Paris, où elle avait 
cherché à se procurer, par son travail, des moyens d'exis-
tence; mais il continua, comme par le passé, à la maltrai-
ter. Adonné à l'ivrognerie, ennemi de tout travail, il pre-
nait l'argent qu'avait gagné sa femme, incapable qu'il était 
d'en gagner par dui-même, et l'employait à satisfaire ses 
passions. Ses enfans lui étaientà charge, et il fallut que la 
malheureuse femme mît les deux derniers à l'hospice des 
enfans abandonnés. 

Les sœurs de Virginie Lorrain habitaient Paris depuis 
plusieurs années. Déjà, avant qu'elle n'y v nt, elles s'y 
étaient avantageusement établies. Informées, ainsi que 
leurs maris, de la position malheureuse que Maginot avait 
faite à sa femme au pays, ils n'avaient pas été sans in-
fluence sur le parti que cette dernière avait pris de venir 
demeurer à Paris. Maginot ne l'ignorait pas, et il en con-
servait contre eux un vif ressentiment, qu'il ne cherchait 
même pas à dissimuler. Répudié en quelque sorte par 
tous les parens de sa femme, il avait conçu contre eux une 
haine violente, qui se traduisait par les propos les plus 
grossiers, et même par des menaces de mort. Continuel-
lement on l'entendait dire que ses belles-sœurs et leurs 
maris donnaient de mauvais conseils à sa femme, et qu'il 
s'en vengerait. 

Une circonstance vint' ajouter à son irritation. En 1844, 
Maginot avait été condamné à trois mois de prison pour 
vol. A sa sortie de prison, et en l'absence de sa femme, 
qui avait été obligée d'entrer à l'hôpital, il s'était trouvé 
seul avec sa fille âgée de quatre ans, et infecté qu'il était 
d'un mal honteux, il l'avait communiqué à cette jeune en-
fant. Le sieur Blanepoil, au nom de la famille, avait donc 
déposé au parquet une plainte qui, faute de preuves suffi-
santes, ne donna lieu à aucune instruction judiciaire. 

On conçoit le redoublement d'irritation qui était résulté 
pour Mrginot, de cette démarche faite par les parens de sa 
femme. 11 faut ajouter que cette dernière, jusque là d'une 
conduite irréprochable, se laissa aller au désordre, fré-
quenta les bals publics, cl. eut des amans. Maginot le sut; 
dë ifcdes reproches continuels et des scènes de violence 
dans le ménage, à tel point qu'un jour Maginot, prenant 
sa femme à bras-le-corps, voulut la jeter par la fenêtre, et 
qu'il en fut empêché par une jeune ouvrière qui demeu-

rait avec eux, et qui lui opposa la plus vive résistance. 
•De la rue de la Huchette, 18, où la femme Maginot était 

venue demeurer tandis que son mari était en prison, et 
où il était venu la retrouver après avoir subi sa peine, elle 
vint demeurer rue d'Arras. Maginot avait exige qu'elle 
quittât le logement de la rue de la Huchette. Ils habitaient 
rue d'Arras depuis quelque temps lorsque Maginot , de 
plus en plus exaspéré contre sa femme, et nourrissant 
contre elle d'odieux projets, lui déclara quelque temps 
avant le terme qu'il allait retourner dans son pays, et qu il 
avait pris pour cela un passeport. On se figure les adieux 
qu'il fit à sa femme ; la malheureuse en a déposé sur son 
ht de mort. 

Le croyant parti, et heureuse d'aller demeurer avec ses 
parens, rue de la Harpe, elle ne s'occupa plus que de son 
déménagement. Mais Maginot n'avait pas quitté Paris; il 
était allé demeurer dans un hôtel garni de la rue Saint-
Antoine. Tout en paraissant se livrer aux travaux de sa 
profession, il laissait percer les préoccupations qui l'agi-
taient, et dont seul il avait le secret. Le 5 avril il avait 
acheté, moyennant 3 francs, d'un rémouleur nommé Thi-
rion plusieurs couteaux et fourchettes parmi lesquels se 
trouvait un couteau à l'usage des tripiers. «Ce couteau n'a 
pas une grande valeur, avait-il dît en l'examinant avec 
attention, mais on pourra toujours s'en servir.» Ces der-
niers mots avaient été prononcés avec un accent sinistre 
dont le témoin a déposé. 

Trois jours après, le 8 avril, Maginot revendait à un au-
tre remouleur les fourchettes et les couteaux qu'il avait 
achetés, et il ne gardait pour lui que le couteau de tripier. 
Le même jour , entre trois et quatre heures de l'après-
midi, la femme Maginot était assise sur une chaise basse, 
occupée à savonner dans la cour de la maison rue de la 
Huchette, 18, lorsque Maginot y entra et se fit voir à sa 
femme, qui lui témoigna son étonnement de ce qu'il n'é-
tait pas encore parti. Maginot lui répondit qu'il arrivait de 
Rosoy-en-Rrie , où il était allé se placer ; il ajouta qu'il 
pensait bien que, pendant son absence , elle ne s'était pas 
passée de mari, et qu'elle en avait bien eu trois ou quatre. 
Comme celle-ci s'efforçait de se justifier tout en conti-
nuant son ouvrage, il s'approcha d'elle, et au moment où 
elle avait la tête baissée, •« Tiens, lui dit-il , tu ne feras 
plus la p.... », et en même temps il la frappa de deux 
coups de couteau dans le dos. 

La malheureuse se relevait en criant au secours , lors-
que Maginot redoubla ses coups , et lui en porta jusqu'à 
neuf, qui atteignirent cette malheureuse à la gorge, au sein 
gauche et à la main. Après quoi il-prit la fuite, tenant son 
couteau à la main. Quelques personnes se mirent à sa 
poursuite, mais il les écarta en les menaçant de les frap-
per. On le vit parcourir, toujours en courant, le trajet qui 
sépare la rue de la Huchette de la rue de La Harpe, entrer 
précipitamment dans une boutique de friture que tient 
dans cette dernière rue , au n" 67, la femme Blanepoil , 
sœur de sa femme. La femme Blanepoil se trouvait chez 
elle avec sa jeune sœur, Antoinette Lorrain , couturière. 

D. Elle, a continué à travailler sur son baquet positi 

bien inoffensive, à coup sûr, et c'est à ce moment que von" 
l'avez frappée d'un premier coup de couteau. Est-ce vra'> 

L'accusé éclate en sanglots et ne peut répondre au 
questions de M. le président. ux 

M. le président : Nous croyons à votre douleur, à vot 
repentir même; mais quand on a eu la cruelle' énereîp 
d'accomplir les faits qui. vous sont reprochés, il f

aut
 |' 

voir en supporter le récit et le souvenir. Si vous êtes tron 
ému, nous allons suspendre l'audience. Asseyez-vous un 
moment. 

L'accusé s'assied, met sa tête dans ses mains, et disn
a 

raît presque sous le banc. On n'entend que ses sanglots 
étouffés. 

M. le président : Relevez votre tête. Voyons, dites-nou
s 

comment vous avez pu frapper votre femme dans ce mo-
ment? 

L'accusé: Elle voulait me renvoyer... 

M. le président : Mais il n'y a pas de trace de cela 
Après le premier coup, votre femme s'échappe, vous là 
poursuivez, et vous la frappez de deux autres coups par 
derrière. Est-ce vrai ? 1 

L'accusé : Je ne me rappelle rien. 

D. Vous vous êtes rendu de là rue de La Harpe chez vos' 
belles-sœurs et vous les avez frappées ainsi que votr 
beau-frère, de plusieurs coups de couteau ? —R. Je n'en a^ 
pas connaissance. 

D. Vous aviez bien la connaissance de ce que vous fai-
siez, puisque vous cherchiez et que vous avez trouvé ceux 
que vous vouliez frapper. — R. J'ai fait de mauvaises 
rencontres. 

D. Quelles rencontres? — R. J'ai bu avec des amis. 
D. Vous ne leur avez rien dit de vos projets ; car si 

vous en aviez parlé, nous aimons à croire que de braves 
ouvriers se seraient attachés à vos pas, et qu'un crime au-
rait été épargné à la société. Votre intention bien arrêtée 
à l'avance est établie d'une manière certaine, et devant 
le commissaire de police vous avez déclaré que cette 
pensée vous poursuivait depuis le 14 décembre, et que 
la veille, 7 avril, vous aviez voulu commettre le crime 
mais que vous en aviez été empêché par la présence dè 
vos deux beaux-frères. Que répondez-vous à cela? 

L'accusé ne dit rien. Sur les interpellations que lui 
adresse M. le président, il convient avoir acheté, le 5 
avril, le couteau dont il s'est servi. 

D. Maginot, quand vous avez eu frappé vos victimes 
toutes celles que vous aviez désignées, à l'exception d une 
seule, qui ne s'est pas trouvée là, parce que la Provi-
dence ne l'a pas permis, vous vous êtes écrié : « Mon af-
faire est faite ; j'ai fait ce que je voulais. » 

L'accusé tombe sur le banc et ses sanglots redoublent. 
M. le président contiuuant : Vous avez ajouté : « J'ai 

gagné la barrière Saint-Jacques. » Mauvaise expression j 
que celle-là! La barrière Saint-Jacques, vous l'aviez déjà j 

Toutes deux étaient occupées aux travaux de leur état , 
lorsque Maginot, sans leur adresser la parole, se jeta sur 
elles et les frappa, la femme Blanepoil d'un seul coup*, et 
Antoinette Lorrain de quatre coups du couteau qu'il te-
nait à la main. 

Cependant la foule s'étant amassée devant la boutique, 
Maginot en sortit presque aussitôt. On l'arrêta, et on 
l'entendit s'écrier : « Mon affaire est faite. J'ai mérité la 
barrière St-Jacques... Voilà mon couteau. » 

La femme Maginot et ses sœurs ont été transportées 
à l'hôpital. La première a succombé à ses blessures le 
12 avril, ainsi que le constate le rapport des médecins 
qui ont procédé à son autopsie. Quant à la femme Blanc-
poil et à sa sœur, elles ont quitté l'hôpital, la première 
le 1 er mai seulement, et encore en état de maladie, et la 
seconde après une dizaine de jours. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
D. Avant de venir à Paris, vous habitiez la commune 

de Marat-la-Grande? — R. J'y suis né seulement; j'ai de-
meuré à Hèvres. 

D. Vous avez épousé Virginie Lorrain? — R. Oui. 
D. Il paraît que vous étiez en mauvaise estime dans vo-

tre pays? — R. Je n'étais en mauvaise estime que du côté 
des parens de ma femme, qui ont persisté à me perdre. 

M. le président : Il y a d'autres personnes que les pa-
rens de votre femme. Nous ne parlons pas des faits d'in-
cendie, puisque la justice n'a pas suivi; mais vous aviez 
une fort mauvaise réputation ; et il faut en subir les con-
séquences quand elle est mauvaise, comme on en doit 
profiter quand elle est bonne. Toujours est-il que vous 
avez rendu votre femme très malheureuse. Elle est venue 
à Paris de son propre mouvement, nous croyons ; vous 
avez logé rue de la Huchette ; votre femme travaillait, et 
vous ne faisiez rien ? 

L'accusé', larmoyant : Ce sont mes beaux-frères qui, 
après avoir mangé leur bien, m'ont fait manger le mien... 
Ma femme ne pouvait pas travailler... mes beaux-frères 
m'ont perdu... 

M. le président : Ecoutez, vos récriminations ne sont 
fondées sur rien que sur vos allégations. Ce qui est grave, 
c'est que toute la famille de votre femme l'a engagée à 
quitter le pays, à venir à Paris pour y travailler, et ceci 
indique qu'on lui donnait raison. Nous disons que dans 
la rue de la Huchette votre ménage a été violemment trou-
blé. Votre femme, perdant les bons erremens qu'elle avait 
suivis à la campagne, a pu donner prise à votre jalousie, 
et un jour vous avez voulu la jeter par la fenêtre. Vous 
aviez le droit d'élever contre votre femme de graves repro-
ches. Nous avons le droit de vous demander ce que vous 
êtes comme homme, et si vous avez le droit de porter la 
tête si haut, et de vous prévaloir de passions fières et 
généreuses. Or, comme ouvrier, vous ne travailliez pas ; 
vous étiez dans la misère, et votre femme y aurait été 
plongée si elle n'avait pas gagné de l'argent. ■— R. Je n'ai 
jamais été une heure sans travail. 

D. Vous n'apportez pas de preuves sérieuses de votre 
travail. Nous ne vous trouvons travaillant qu'une fois, et 
c'est un fâcheux épisode, puisque vous avez volé votre 
maître, et vous avez été condamné à trois mois de prison. 
— R. C'est vrai. 

D. Vos derniers enfans ont été mis à l'hospice des Enfans 
trouvés ? — R. Je l'ignore ; je n'étais pas à la maison 
quand ma femme est accouchée. M'a femme n'était bas 
sans ressource ; vous avez les preuves que j'avais changé 
à cette époque un billet de 480 francs. 

D. Vous avez été de la rue de la Huchette à la rue d'Ar-
ras? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Là, les menaces, les violences et les injures ont con-
tinué? — R. Ce sont des mensonges et des vengeances. 

D. Mais, sans nous arrêter aux dépositions des membres 
deïafamiUede votre femme, prenons celles des étran-
gers. Le concierge Ducret a été plusieurs fois épouvanté 
des menaces que vous profériez. — R. Je n'ai jamais en-
tré dans sa loge que pour lui défendre de laisser entrer 
chez moi, en mon absence, aucun homme ou garçon. 

D. Vous êtes parti pour aller travailler en Brie, et vous 
avez emporté une grande partie de votre ménage? — R. 
Je lui ai laissé de l'argent, Monsieur le président. 

_ I). On vous croyait donc eu Brie, quand le 8 avril der-
nier vous êtes revenu rue de la Huchette, où votre femme 
travaillait. Vous avez dit à votre femme: « Pendant que 
j'étais absent, tu ne t'es pas passée de mari, tu en as dû 
avoir trois ou quatre. » — U. Je ne me rappelle pas avoir 
dit ça. 

nommée antérieurement. 

Les sanglots de l'accusé redoublent ; il est hors d'état 
de répondre. 

AI. le président : Nous allons entendre les témoins. 
M. Charpentier, docteur en médecine, fait à la Cour [ 

et au jurv un rapport fort clair sur l'examen auquel il 
s'est livré immédiatement après le crime de l'accusé sur 
les femmes Maginot et Blanepoil. La femme Maginot avait 
reçu neuf blessures, dont quatre avaient une grande gra-
vité, l'une d'elles surtout était située dans la région du 
cœur. La femme Blanepoil avait aussi des blessures assez 
graves, que son état de nourrice rendait plus dangereuses 
encore. Cependant ces blessures n'ont pas eu de suites 
mortelles, parce que la longueur de la lame du couteau 
était en partie diminuée par la main de celui qui avait 
usé de cette arme. Le lendemain, M. Charpentier a visité 
chez elle la seconde belle-sœur de l'accusé, les blessu-
res de cette femme n'avaient que peu de gravité. 

M. Mélaton, docteur en médecine, qui a procédé avec 
M. Charpentier à l'examen des trois femmes, rend comp-
te des mêmes faits. Déplus, ce témoin, médecin delà 
Clinique, où la femme Maginot a été transportée, rend 
compte des résultats de l'autopsie à laquelle il a procédé, 
et des déclarations que lui a faites la blessée avant de 
succomber à ses blessures. 

La femme Depoix, concierge, rue de la Huchette : Le 
8 avril, Maginot est venu à la maison pour me faire faire, 
disait-il , une commission. Sa femme était là dans la 
cour ; elle était assise sur une petite chaise et savonnait. 
Elle a entendu son mari. Quand Maginot l'a vue, il a 
ajouté : « Je vais la faire moi-même, ma commission-
Tiens ! qu'y a dit, t'as donc déménagé ici? — Avec ce que 
tu m'as laissé, j'ai eu bien aisé de déménager. — T'avais 
pas ton mari, mais t'en avais d'autres, au moins quatre. » 
Alors, dit le témoin, je suis rentrée dans ma loge. Après 
j'ai entendu des cris, et j'ai vu Maginot qui frappait sa 
femme. Je suis accourue, et j'ai dit : « Maginot, en voilà 
assez ! » Je croyais que c'était des coups de poing seule-
ment qu'il lui donnait. Sa femme, qui était assise, s'est 
levée en criant ; elle a pris la fuite, et son mari l'a pour-
suivie en la frappant toujours. 

M* Perret : Le témoin n'a-t-il pas remarqué que quand 
Maginot est arrivé, lui et sa femme se sont chicanés? — 
R. Oui. 

La demoiselle Jehlin, femme de chambre, et le sieur 
Lemoine, coiffeur, témoins de la scène dans laquelle la 
femme Maginot a succombé, rendent compte de ce qu'ils 
ont vu. Le sieur Lemoine s'est mis à sa poursuite, il a 
voulu l'arrêter dans le trajet de la rue de la Huchette à 
la rue de La Harpe, mais il a été repoussé à diverses 
reprises, et lui a présenté le couteau qu'il tenait, à la 
main. Il est entré chez ses belles-sœurs, d'où il est bien-
tôt ressorti en disant .- « Mon affaire est faite. » Il y avait 
là du monde. Un homme lui a donné un coup de pelle 
ou de balai sur la main : son couteau est tombé ; le té-
moin l'a ramassé et l'a déposé à la caserne de la rue d" 
Foin, où a été conduit Maginot. 

M. Trivuller a vu un homme poursuivi par la foule, qui 
s'est réfugié dans une boutique de fruitier de la rue de La 
Harpe ; il l'a vu frappant sur deux femmes, puis ressortir 
en brandissant un couteau couvert de sang. 

M. le président donne à ce moment lecture des déclara-
tions faites par la femme Maginot avant de succomber aux 

blessures que son mari lui a faites. Ces déclarations con-
tiennent les faits que nous avons relatés en donnant pluS 

haut l'arrêt de renvoi. 

La femme Blanepoil, belle-sœur de l'accusé, qui a été 
frappée par lui , déclare qu'elle n'a jamais pu s'exphque' 
pourquoi son beau-frère l'avait prise pour le but de ses 
violences, puisqu'elle n'a eu avec lui aucune espèce #> 
rapport. Elle a reçu un coup de couteau dans le sein; 
a été malade pendant vingt-et-un jours.

 |
 , 

On introduit la troisième victime de Maginot : c'est J 
ÛHe Antoinette Lorrain. File est complètement vêtue « 
noir, et s'avance en chancelant et en sanglotant aux pie^ 
de la Cour. On la fait placer sur un siège. Ce n'est p* 
sans quelque surprise qu'on l'entend ensuite répondre av 
une voix parfaitement calme et assurée aux questions 1 
lui adresse M. h; président. Elle a été poussée par ï'

a
o^ 

not quand il est entré dans la boutique de la femme M8" 
poil; elle n'a pas vu frapper celle dernière; niais, al 
nient où elle-même se baissait pour ramasser ses <•■*••• 
qu'ilavait fait tomber, elle a reçu quatre coups de co 
teau. 

Le sieur Blanepoil, fruitier, rue de La Harpe : Je n'»' 

jamais considéré l'accusé comme beau-frère. Je le r* 
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dais comme indigne d'être de la famille. Quand les parens 
de sa femme sont morts au paya du choiera, ils ont laisse 
sent enfans. J'ai pris soin de quelques-uns; sans moi, sa 
femme serait morte de faim, et il y a quatorze ans que je 
me suis charge de la jeune Antoinette. 

M. le président : Nous avons vu des traces de tout cela 
dans'l'instruction: c'est une conduite qui vous fait le plus 

grand honneur. . 
b le témoin, avec bonhomie : Oui, Monsieur le prési-
dent (On rit.) Cependant il m'en a toujours voulu, et plu-
sieurs fois il m'est revenu qu'il faisait contre moi des me-
naces de mort. Ca été fort heureux, pour moi que je ne me 
sois pas trouvé chez moi le 8 avril; j'y aurais peut-être 

On entend quelques autres témoins, dont les déposi-
tions relatives à l'arrestation de l'accusé, ne présentent 
nas d'intérêt. 

Le sieur Ducret, concierge de la maison rue d Arras • 
Les époux Maginot ont habité pendant trois mois dans 
nia maison. Vers la fin du terme je voyais toujours em-
porter tantôt une chose, tantôt une autre, et je me disais : 
Attention, Ducret! pour peu que ça dure, il n'en restera 
cruère. Un jour donc je dis à Maginot : « Est-ce que vous 
allez comme ça tout déménager avant de payer ? — Bah ! 
qu'y m'dit, est-ce que j'ai plus le droit d'emporter mon 
lin tTe pour le faire blanchir? » 

M. le président : Oui, et il a tant blanchi, qu'il n'en 
est plus resté. 

Le témoin : A peu près ; aussi je m'opposai à ce blan-
chissage, comme y disait. De là est venue une haine atroce 
de cet homme contre moi : « Toi, qu'y m'disait, vieux 
Cerbère, je te perds pas de vue... Tu seras dans le tas 
des tués. » 11 disait qu'il en avait quatre à tuer, et moi 

après -
L'accusé : Monsieur le président, je vous assure que 

tout ça, c'est des mensonges. Cet homme m'en veut, je 
ne sais pas pourquoi ; mais, pour sûr, il m'en veut. 

Une dame, qui est allée naguère au pays de l'accusé, 
confirme tout ce que l'instruction a déjà établi, par voie 
de commission rogatoire, sur la détestable réputation que 
Maginot y a laissée. 

Après une courte suspension d'audience, M. l'avocat-
général de Gérando soutient l'accusation, qui est combat-
tue par M* Perret. 

M. le président a résumé les débats, et le jury s'est 
retiré pour délibérer sur les trois questionsqui lui étaient 
soumises. 

Une demi-heure après, il rentre en séance avec une dé-
claration affirmative sur toutes les questions. Le verdict 
est muet sur les circonstances atténuantes. 

On fait rentrer l'accusé, et lecture lui est donnée de la 
déclaration du jury. 

La Cour se retire en la chambre du conseil, d'où elle 
revient bientôt avec un arrêt qui prononce contre Magi-
not la peine de mort. 

Maginot se retire sans manifester la moindre émotion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 9 juillet. 

M. DUTACQ. COXTRE M. PEKKÉE. SOCIÉTÉ DU VAUDEVILLE. 

Il y a quelques mois, M. Dutacq, ancien directeur-gérant 
de la société du théâtre du Vaudeville, et plusieurs au-
tres créanciers actionnaires de cette société, avaient saisi 
Je Tribunal de police correctionnelle (8e chambre) d'une 
plainte collective en stipulation illicite avec un failli, 
dirigée par eux contre M. et Mme Perrée, créanciers com-
me eux de la société du théâtre du Vaudeville mis en 
état de faillite. Ils leur imputaient d'avoir reçu privative-
ment de M. Ancelot, investi, par décision ministérielle, du 
privilège de l'exploitation du Vaudeville actuel, une som-
me de 50,000 francs, et d'avoir ainsi frustré les intérêts 
des autres créanciers de la faillite, auxquels cette somme 
aurait dû également profiter. 

Lorsque cette affaire se présenta, Me Hocmelle, défen-
seur de M. et Mme Perrée, posa des conclusions tendan-
tes à ce que Tribunal se déclarât incompétent. Le Tri-
bunal, sans faire droit à ces conclusions, ordonna qu'il 
serait passé outre aux débats. Appel fut immédiatement 
interjeté de ce jugement, qui fut maintenu par arrêt de 
la Cour royale, qui renvoya purement et simplement l'af-
faire devant les premiers juges auxquels elle avait été 
soumise. C'est dans cette position qu'elle se présente au-
jourd'hui. MM. Dutacq et Perrée comparaissent seuls; 
les autres plaignans sont représentés par Me de Benazé, 
leur avoué. 

M. Dutacq expose ainsi sommairement sa plainte : 
« J'avais été nommé directeur-gérant de la société du 

théâtre du Vaudeville : pendant huit mois , j'administrai 
assez heureusement ce théâtre , situé alors sur le boule-
vard Bonne-Nouvelle. Plus tard, et par suite de combi-
naisons particulières, la société prit la résolution d'affer-
mer cette gestion à M. Trubert , qui l'exploita quelque 
temps dans le théâtre de la place de la Bourse. 11 ne réus-
sit pas, et, par suite de ses mauvaises affaires , la société 
l'ut mise en état de faillite, et j'en restai responsable en 
ma qualité de son ancien gérant. Or, le gage des créan-
ciers de cette société, c'était le privilège de l'exploitation 
du théâtre du Vaudeville : il me fut retiré, et concédé à 
M. Ancelot, grâces, ainsi que je l'appris , aux intrigues 
mises en jeu par M. Perrée, qui reçut personnellement de 
M. Ancelot une somme de 50,000 francs; on retrouva 
même, dans les registres des hypothèques, les traces d'une 
obligation de 25,000 francs souscrite au profit de Mme 
Perrée par M. Ancelot, qui cependant ne lui avait fait au-
cun emprunt. » 

M. Perrée présente les observations suivantes : 
« Lors des mauvaises affaires de la société du théâtre du 

Vaudeville, sous l'administration de M. Trubert, j'étais 
intéressé dans cette entreprise pour une somme consi-
dérable, qui s'élevait à plus de 260,000 fraucs , et je 
voyais ainsi une grande partie de ma fortune gravement 
compromise. On s'adressa tout naturellement à moi 
comme au plus fort des créanciers pour aviser à prendre 
un parti, et j'eus un moment l'espérance de voir s'ar-
ranger cette affaire par l'entremise de M. Sevestre, qui 
manifesta le désir de se rendre cessionnairc de notre pri-
vilége. Malheureusement les négociations à ce sujet de-
meurèrent sans résultat, et la société fut mise en faillite 
aladatedu 30 septembre 1842. M. le ministre de l'in-
térieur , usant alors de son droit, retira le privilège à 

Dutacq, qui ne pouvait le considérer comme sa pro-
priété. Je n'avais pas à intervenir dans la décision mi-
•ustérielle, qui du reste était pleinement basée sur le droit 
ae

_ l'arrêté constitutif. 11 est parfaitement loisible de re-
créer un théâtre et d'en concéder le privilège à celui qui 
Présente le plus de garanties pour la sécurité de son ex-
ploitation. Quatre compétiteurs se présentèrent : MM. An-
eIot

j Sevestre, et deux autres personnes. 
* Je pouvais le demander pour moi-même, et courir 

insi la chance de rentrer dans la totalité ou dans partie 
u moins de mes fonds qui étaient déjà bien aventurés : 

de
 1S • ^Sr®89 assez

 l°
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 payais 16,000 francs 

pension a d'anciens acteurs,, et à la sûreté du service 
ces rentes viagères j'avais hypothéqué une de mes 

'«disons jusquà concurrence de" 160,000 francs. Je fis 
nc obs

erver a M. le ministre qu'au lieu de concéder 

gratuitement à M. Ancelot un privilège qui m'avait coûté 
des sommes considérables, ainsi, au reste, qu'il en avait 
Je droit, il serait certainement plus juste d'en investir ce-
lui qui paierait ces pensions viagères et fournirait le cau-
tionnement de 160,000 francs, et à ce titre, ce serait à 
moi qu'appartiendrait ce privilège.- mais n'en voulant 
pas pour moi-même, je le suppliai de ne l'accorder à qui 
que ce soit sans imposer les conditions de fournir le 
cautionnement, de servir les pensions, et de rembourser 
les sommes qui auraient déjà été avancées à cet effet. 

» M. le ministre me répondit que non. De pareilles stipu-
lations avaient été imposées en faveur d'anciennes socié-
tés théâtrales aux nouveaux concessionnaires de privilè-
ges, particulièrement dans lçs faillites de la Gaîté, du 
Cirque et de l'Ambigu, et l'on avait reconnu que c'était 
une faute : on avait en quelque sorte grefïé une faillite 
nouvelle sur une ancienne. On n'imposerait donc d'autres 
conditions aux nouveaux concessionnaires de privilèges 
que celles de fournir les costumes et de servir les pen-
sions. M. Ancelot offrait de s'y soumettre ; il me dit : « Si 
vous vous portez comme candidat, vous obtiendrez le pri-
vilège (j'y avais des droits assurés, en effet) ; si vous vous 
retirez, je l'obtiendrai, parce que vous êtes le seul qui 
puissiez me faire une sérieuse concurrence. Je vous offre 
les deux cinquièmes dans l'exploitation de ce privilège, et 
nous serons associés. » 

«J'avais peu de confiance dans l'affaire elle-même, et 
d'ailleurs mes occupations ne me permettent guère de 
m'occuper d'une direction théâtrale. Je répondis à M. An-
celot .• « Si vous voulez me racheter ces deux cinquièmes 
que vous m'offrez, j'y consens. » Et c'est ainsi que M. An-
celot m'a payé ces 50,000 francs dont on a tant parlé' 
et qui ne sont que le prix de la cession que je lui ai 
faite de mes deux cinquièmes de privilège. 

»On a dit qu'on avait découvert une obligation de 25,000 
francs, avec inscription hypothécaire souscrite au profit 
de ma femme, par M. et Mme Ancelot, et on a voulu s'en 
faire une arme contre moi pour incriminer la stipulation 
qu'on m'impute d'avoir faite illégalement : mais s'il y 
avait eu quelque chose d'illégal dans ma conduite, j'aurais 
cherché a me cacher, et, certes, il aurait été trop mala-
droit à moi de me cacher sous le nom de ma femme. La 
vérité est que j'ai traité de ces 2[5""s avec M. Ancelot, au 
prix de 50,000 francs, qu'il s'est engagé à me payer par-
tie comptant, partie en billets, et partie enfin au moyen 
d'une obligation de 25,000 francs que j'ai fait mettre sous 
le nom de ma femme, par suite de considérations de fa-
mille et toutes personnelles. 

»En résumé, créancier pour des sommes considérables 
de la société du théâtre du Vaudeville, j'ai fait tout mon 
possible pour l'empêcher d'être mise en faillite. Mes efforts 
sont restés infructueux; mais j'étais resté propriétaire 
du privilège puisque, aux termes mômes de l'arrêté consti-
tutif, -j'avais fourni le cautionnement de 160,000 francs 
affecté au service des pensions des anciens artistes, pen-
sions que j'ai toujours payées. Je ne l'ai pas demandé 
pour moi-même à M. le ministre de l'intérieur; j'ai ap-
puyé auprès de lui la candidature de M. Ancelot, qui se 
substituait à ces deux charges que j'avais seul suppor-
tées. Or, la somme de 50,000 francs que j'ai reçue de M. 
Ancelot pour mon abstention de candidature au privilège 
n'était qu'une indemnité sur celle de 70,000 francs, mon-
tant de mes avances, snr lesquelles j'éprouve encore une 
perte de 20,000 francs. » 

On entend les dépositions d'un assez grand nombre de 
témoins. M' Léon Duval présente la défense de MM. Du-
tacq et autres, et Me Hocmelle, celle de M. Perrée. 

Sur les conclusions conformes de M. de Charencey, avo-
cat du Roi, le Tribunal a renvoyé M. Perrée des fins de la 
plainte, et condamné M. Dutacq et consorts aux dépens. 

CONSEIL D'ETAT. 

APPEL COMME D ABUS. 

Le Conseil-d'Etat a été saisi aujourd'hui, au rapport de 
M. le conseiller Mottet, d'un double appel comme d'abus 
formé 1° par le maire de la ville de Viviers, contre une 
ordonnance épiscopale du 16 août 1826, et contre une or-
donnance royale, du 30 du même mois, qui réunit la cure 
de la cathédrale de Viviers au chapitre de cet évêché; 2° 
par M. Savin, chanoine de la cathédrale de Viviers, contre 
l'ordonnance épiscopale du 10 décembre 1844, qui le 
révoque de ses fonctions d'archiprêtre , et contre les dé-
cisions épiscopales des 27 septembre et 8 décembre der-
niers, qui lui retirent la faculté de prêcher et de confes-
ser. 

Nous ferons connaître la décision quand elle sera ren-
due publique. 

Dès maintenant nous pouvons indiquer brièvement la 
législation et la jurisprudence sur cette question. 

Les curés sont inamovibles, tandis que les simples 
desservans sont révocables ad nutum par leur évêque. 

L'inamovibilité des curés ne résulte pas en termes 
exprès de la loi du 18 germinal an X, mais elle est for-
mellement établie par les canons de l'Eglise, et par une 
ordonnance de Louis XIV, du 29 janvier 1686. 

La suppression d'une cure a pour effet de supprimer 
les fonctions du curé, qui, par là, devient amovible, et 
comme les simples prêtres, il est soumis à l'interdit ar-
bitraire de son évêque. 

On voit par là la connexité qui existe entre les deux 
appels comme d'abus analysés ci-dessus. 

La cure de la cathédrale de Viviers, supprimée, le cha-
noine qui exerce les fonctions de curé sous le titre d'ar-
chiprêtre, n'est qu'un simple chanoine et l'évêque peut 
révoquer la qualité d'archiprêtre qu'il avait donnée. 

Si, au contraire, la cure subsiste, le chanoine-curé jouit 
des immunité des curés, et son évêque ne peut l'interdire 
arbitrairement. 

Une ordonnance du 14 juillet 1824 a déjà, en repous-
sant la requête du sieur Chales, curé de Chartres, dont la 
cure avait été supprimée, créé un précédent fâcheux poul-
ie recours du maire de Viviers, et par suite pour l'appel 
comme d'abus de M. Savin. 

On peut voir, au reste, sur cette question, les Questions 
de droit administratif, de M. de Cormenin, v° Appel 
comme d'abus. 

Les retranchemens effectués à ces propriétés, qui toutes 
portent des numéros pairs, complètent l'élargissement de 
cette partie de la voie publique la plus longue de la capi-
tale, et qui du Nord au Midi, de la barrière Saint-Martin 
à la barrière Saint-Jacques, au moyen de ses tronçons 
successifs, et sous quatre ou cinq dénominations, traverse 

Paris pour ainsi dire en ligne droite. 
Dans cette rue, que naguère encore nous avons vue si 

droite, le peuple a toujours circulé à flots pressés, car, au 
douzième siècle, elle était occupée par les juifs les plus 
riches, d'où lui est venu le nom de rue de la Juiverie, 
qu'il y a quelques années on lisait encore sur ses murs. 

Plus tard, Louis XII reconnut la nécessité de la faire 
élargir, et l'exécution des ordres du Père du peuple fut 
un des premiers actes accomplis par les trésoriers- de 
France, en vertu des attributions que leur conférait, en 
matière de voiriç, l'art. 18 de la délibération du 20 octo-
bre 1508. 

Enfin aujourd'hui elle reçoit dans son parcours une 
dimension en rapport avec les besoins actuels de ce quar-
tier. 

Dans cette session du jury spécial, un incident a été 
soulevé qui mérite, d'être noté. M. Quillet, que repré-
sentait M" de Jouy, avocat, est principal locataire de la 
maison numéro 8, dans laquelle il a fondé un établisse-
ment de marchand de vins en détail. Il prétendait, en 
vertu de l'article 39 de la loi du 3 mai 1841, d'après le-
quel le jury doit prononcer des indemnités distinctes en 
faveur des parties qui les réclament à des titres différens, 
faire fixer deux indemnités : l'une, à raison de la perte 
que lui cause l'expropriation, en le privant du bénéfice 
qu'il réalise au moyen de ses sous-locations; l'autre, pour 
la perte de son commerce de marchand de vins. 

M" Roinviliiers, au nom de la ville de Paris, a répondu 
que^ dans l'un comme dans l'autre cas, M. Quillet n'avait 
droit à indemnité qu'à un titre unique, celui de locataire ; 
que, sans doute, cette indemnité pouvait se former de 
plusieurs élémens d'appréciation, mais qu'elle était néan-
moins unique dans sa cause , la location que le sieur Quil-
let exploitait, soit par lui-même, soit par ses sous-loca-
taires. 

Ce système a été adopté par M. de Molènes, magistrat 
directeur, qui a décidé que le jury ne serait consulté que 
sur l'allocation d'une seule indemnilé. 

Les autres propriétaires ou locataires étaient défendus 
par MM es Baroche, Baud, Bousquet, Chopin, Liouville, 
Rodrigues, avocats, et Glandaz, avoué. 

Les offres de la ville de Paris, sur lesquelles ont porté 
les contestations, s'élevaient à 322,050 francs; 

Les demandes des divers indemnitaires, propriétaires 
et locataires, étaient de 717,967 francs; 

Le jury a alloué 439,000 francs. 
Ainsi, la différence entre les demandes et les alloca-

tions est de 278,967 francs , et la différence entre les 
offres de la ville et les allocations du jury est de 116.950 
francs. 

— On se rappelle le jugement prononcé le 5 février 
( voir la Gazette des Tribunaux du 6), contre lord Co-
ventry, comme civilement responsable de son cocher, 
Pierre Leray, condamné par le même jugement, comme 
auteur d'un homicide par imprudence , à quinze jours 
d'emprisonnement, 16 francs d'amende, et à payer à la 
veuve Baymond, partie civile, une somme de 100 francs 
et à lui servir une rente de 100 francs au capital de 1,00Q 
francs, remboursable à son choix. 

Pendant les deux audiences que cette affaire a occupées 
le Tribunal correctionnel , 7e chambre , lord Coventry 
plusieurs fois interpellé, a constamment soutenu avec 
ce sang-froid et ce laconisme qui caractérisent les An-
glais, que cet accident était complètement étranger aux 
gens de sa maison. « S'il y eût eu mort d'homme par mes 
domestiques ou mes chevaux, je seraislepremierà réparer 
ce malheur ; mais quand ils y sont étrangers, et qu'on 
veut m'y forcer, je serai le dernier. 

Lord Coventry, condamné, est resté dans les mêmes 
dispositions. lia persisté à se dire victime d'une erreur 
judiciaire, signalé injustement, comme anglais, par des 
témoins passionnés, à la réparation d'un délit dont il est 
innocent. Pour se soustraire à l'exécution du jugement 
qui blessait profondémént sa dignité, lord Coventry n'a 
pas reculé devant une de ces excentricités particulières à 
ses compatriotes. Dès le jour même où le jugement était 
prononcé, il y eut d'abord appel par lui interjeté, et voici 
ce qui suivit : 

Lord Coventry était depuis longtemps fixé à Paris avec 
toute sa famille ; il habitait, rue de Monceau, 9, un hôtel 
dont il avait fait la plus charmante habitation. Riche et 
homme de goût, il l'avait embelli d'un ameublement somp 
tueux, de tout ce que le luxe bien entendu et les arts,

; 
uni au confort anglais, peuvent rassembler de plus élé-
gant. C'est là qu'il recevait les nombreux amis qu'il s'é-
tait faits en France. À la manière dont il s'était établi dans 
un de nos faubourgs, dont il y vivait, aux nombreuses re 
lations qu'il y avait fiées, on pouvait croire que la France 
était son pays d'adoption, et que Paris comptait un Pari-
sien de plus. 

Bon nombre de Français, et nous disons des mieux po-
sés, auraient payé cent fois les misérables ,1,100 francs 
que réclamait le jugement, avant d'abandonner ce beau 
paradis qu'il s'était créé. Lord Coventry n'a pas même 
hésité une minute ; il l'avait dit avant le procès, il l'a fait 
après. En quinze jours il a fait afficher et vendre tout ce 
qu'il avait rassemblé de rare et de précieux dans son hô-
tel; les marchands y sont venus comme à une vente après 
décès ; en quinze jours il a dit adieu à tous ses amis, n 
noncé à toutes ses habitudes, à cette vie parisienne qui 
lui plaisait tant, et il a repassé la Tamise avec sa femme, 
ses deux jeunes filles, ses millions, ne voulant plus rien 
de cette France qui lui demandait 1,100 fr, 
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—■ Le procès de MM. Heurthey et Lemansois-Dupre'y, 
syndics de la faillite du journal la Législature, contre M. 
le marquis de Boissy, pair de France, devait être plaidé 
aujourd'hui par M" Marie, pour les syndics, et M" Paillet, 
pour M. de Boissy. L'agréé de M. de Boissy a demandé 
une remise, qui a été consentie, des propositions d'arran-
gement devant être faites aux syndics. 

—■ M. le duc de Marmier, député, général de brigade 
de la garde nationale, est mort cette nuit après une dou-
loureuse maladie. 

— Le jury spécial d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, présidé par M. de Molènes, magistrat-directeur, 
a statué sur les indemnités réclamées par les propriétai-
res et locataires de onze maisons situées rue de la Cité, 
entre la rue de la Pelleterie et la rue du Marché-Neuf. 

lieu de l'accident, la voiture qui venait de le causer ne 
s'est pas arrêtée; il ne serait pas étonnant que j eusse vu 

mieux que personne. > 
M. le président .- On suppose que vous vous êtes en-

tendue avec certaines personncs'pour corroborer cette dé-

claration, avec un sieur Bemy, entre autres, qui s est 
donné beaucoup de mouvement lors du premier procès. 

Mme Gaillard : Je ne me suis entendue avec personne, 
et ce Remy ' dont vous me parlez, je ne l'ai jamais vu 

qu'à l'audience. ... 
M. de Royer, avocat du Roi : Il nous paraît impossible 

de juger la cause en l'état. Le principal prévenu n'est pas 
ici, et il y a au dossier un de ses interrogatoires subis 

pendant "l'instruction, duquel il résulte qu'il s accuse 
lui-même d'être l'auteur du délit; d'un autre côté, un té-
moin important, le sieur Prosper Saiquet, au service de la 
dame Rosée, manque également aux débats; en cet état, 
nous demandons la remise de la cause à quinzaine. 

Cette remise est prononcée par le Tribunal. 
Nous rendrons compte de l'issue de ce second procès. 

— Six sapeurs du génie, de la 3" compagnie, détachés 
au fort d'Aubervilliers, comparaissaient aujourd'hui de-
vant le 2e Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 
Paté, du 1" de ligne. Ils étaient prévenus d'avoir porté 
des coups aux époux Heislin, oabaretiers, et d'avoir 
cassé avec des bâtons et" des pierres la devanture de 
leur boutique. '■ 

Parmi les témoins à décharge assignés à l'audience, 
s'est trouvé un nommé Toussaint, ouvrier terrassier, qui 
a prétendu que les sapeurs avaient été menacés par le 
sieur Heislin avec un fleuret. 

iVucun des autres témoins n'ayant vu cette arme entre 
les mains du plaignant, M. le capitaine Morin, commis-
saire du Roi près le Conseil,, a dressé procès-verbal de la 
déposition du témoin, et a requis son arrestation sous 
inculpation de faux témoignage. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le commandant 
Mangon-Delalande, rapporteur, a condamné l'un des sa-
peurs à un mois, quatre autres à huit jours de prison. Le 
sixième a été acquitté. 

Le témoin Toussaint a été arrêté, et conduit par • un 
gendarme au parquet du procureur du Roi. 

— On lit dans le Moniteur de l'Armée .-
« Un événement aussi douloureux qu'imprévu a eu 

lieu ce matin au Champ-de-Mars. 
Les troupes de cavalerie en garnison à Paris étaient 

réunies pour manoeuvrer devant LL. AA. RR. Mgr le duc 
de Nemours et Mgr le duc d'Aumale. M. le lieutenant-
général comte de Sparre, qui assistait à cette manœuvre 
en sa qualité d'inspecteur-général, a été soudainement 
frappé d'une congestion cérébrale, suite d'une hypertro-
phie du coeur dont il était atteint depuis longtemps. Mal-
gré les soins les plus empressés et les plus prompts, H 

n'a survécu que quelques instans. 

» Les princes , témoins de ce triste événement , ont 
aussitôt renvoyé les troupes dans leurs quartiers, et 
n'ont pas même' voulu, en signe de deuil, les faire dé-
filer devant eux. 

» M. le lieutenant-général comte de Sparre était pré-
sident du comité de cavalerie, grand-croix de la Légion-
d'Honneur, et pair de France. 

Il avait pris une large et glorieuse part aux hauts 
faits qui ont illustré les armées françaises, et,' depuis la 
paix, soit comme militaire, soit comme législateur, il a 
rendu les services les plus éminens à son pays. 

La mort, qui l'avait respecté sur le champ de ba-
taille, est venue le frapper à cheval , en présence des 
troupes , qui avaient ses plus vives sympathies , et 
qu'il avait si bien dirigées dans toutes les circonstan-
ces. » 

■Un vol avec effraction et escalade a été commis 
vers le milieu de la nuit de samedi dernier à dimanche, 
dans la maison de campagne de M. Pillet-Will, à Ville-
d'Avray. 

Les autorités locales et le parquet de Seine-et-Oise, 
dont la sollicitude avait déjà été mise en éveil par plu-
sieurs vols.de même nature, ont déployé une grande acti-
vité pour en découvrir les auteurs. Et dès le lendemain, 
un individu que l'on croit avoir lieu de supposer l'indica-
teur qui aurait fourni aux malfaiteurs des renseignemens 
de nature à faciliter la perpétration du vol, a été mis en 
état d'arrestation. 

Cet individu, qui exerce la profession d'accordeur no-
made de pianos, et qui antérieurement a été attaché 
comme acteur à différentes troupes dramatiques, s'était 
présenté, dans la journée qui a précédé le vol, chez M. 
Pillet-Will, ou du moins dans sa maison, dans des circon-
stances assez étranges, et que les magistrats ont pu trou-
ver suspectes jusqu'à un certain point. 

Porteur d'une petite boîte renfermant les instrumens 
nécessaires pour l'accordage des pianos, il était venu 
sonner à la grille de la maison de Ville-d'Avray, et, une 
fois introduit par le concierge, il avait prétendu "être en-
voyé par un ami du propriétaire pour accorder les pia-
nos. 

Le concierge, sans défiance, le conduisit dans les diffé-
rentes pièces où il pouvait avoir à exercer son ministère 
d'accordeur, et il eut même l'imprudence de l'y laisser 
seul. 

La nuit suivante, des voleurs s'introduisirent dans un 
des appartenions du premier étage où l'accordeur avait 
pénétré. Pour entrer a l'intérieur, ils coupèrent avec une 
scie à main plusieurs feuilles des persiennes d'une fenêtre 
qui donne sur une terrasse ; ils brisèrent ensuite un car-
reau, firent jouer l'espagnolette, et ouvrirent facilement la 
fenêtre. 

Le vol commis par ces malfaiteurs consiste principale-
ment en argenterie, dont ils se sont emparés en brisant un 
buffet placé dans une salle à manger. 

court depuislecommencementdela saison les villages delà 
banlieue où se trouvent de riches maisons de campagne 
et qu'il s'y introduit toujours SQUS le prétexte d'accorder 
les pianos,; mais presque toujours se disant envoyé par 
des personnes inconnues des propriétaires. 

Une perquisition opérée au domicile de cet individu 

Un incident vient de se produire qui semblerait justifier 
a rancune de lord Coventry. Des bruits se sont répandus ?

u
 commencement de l'enquête à laquelle il a été pre 

dans le quartier du Roule où a eu lieu l'accident arrivé le
 cede

? « résulte que l'accordeur que l'on avait signalé, pai 
5 novembre ; des doutes se sont élevés. M. Rruzelin, com-
missaire de police, a de nouveau informé, et de ses inves-
tigations il est résulté une nouvelle plainte portée contre 
un sieur Dérosier, cocher au service .d'un sieur Laury-
Smyth, loueur de voitures 

Ces deux nouveaux prévenus, le dernier comme civile-
ment responsable, ont comparu aujourd'hui devant le Tri- ',

am
' ,

a eu
 P

our resu
'
tat

 de taire trouver en sa possession 
bunal correctionnel (7' chambre), présidé par M. Salmon; T.

s v

i
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T
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'
s
 importantes, dont l'origine n'a pu être justi-

■ bec. Une iemmo avec laquelle vit cet individu a été arrê-

tée, et tous deux sont ccroués dans la maison d'arrêt de 
Versailles. 

— Vers la fin du mois d'avril dernier, par une froide 
et brumeuse matinée, des cultivateurs de Sartronville 
qui se rendaient aux travaux des champs, avisèrent dans 
un chemin de traverse une charrette attelée de trois che-

Dérosier, en ce moment, dit-on, au service de M. le duc de 
Caylus, a fait défaut. 

M. Smyth, l'ancien maître dé Dérosier, n'a pas connais-
sance du fait reproché à son cocher. Il se rappelle seu-
lement que vers le 5 novembre, Dérosier, qui alors con-
duisait une voiture louée à une dame anglaise, Mme Ro-
sée, est rentré un soir -avec la voiture ; la poignée de la 
portière était forcée; il disait avoir été serré entre deux 
voitures. 

Plusieurs témoins de la première affaire ont été en-
tendus, et ont persisté dans leurs précédentes déclara-
tions. 

Un seul, Mme Gaillard, marchande de meubles, rue du 
Faubourg du Boule, à qui on a représenté la voiture con-
duite par Dérosier, le 5 novembre, a prétendu la recon-
naître pour celle qui a causé l'accident de ce jour. 

M. le président : Vous êtes la seule, madame, qui trou-
viez cette ressemblance. 

Mme Gaillard : Cela est possible; j'étais très près du 

vaux, qui s'était trouvée arrêtée dans un bourbier et pa-
raissait avoir été abandonnée à l'aventure depuis ]on<r-

et temps, car les chevaux semblaient saisis par le froid, 
étaient tout couverts de givre 

S'étant dirigés vers cette charrette, ils reconnurent 
lorsqu'ils en furent plus proche,' que les panneaux et mê^ 
me les -roues étaient couverts de sang, circonstance qui 
fut bientôt expliquée pour eux, car s'étant approchés da-
vantage ils aperçurent, gisant sur le fond de la voiture le 
corps inanimé d'un individu dont la tête était horrible-
ment mutilée, mais qui paraissait cependant conserver en-
core un reste de vie. 
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De prompts secours furent donnés à ce malheureux, qui 

au nout de quelques jours entra en convalescence, et put 

alors retourner au village de Bezons, où il était en service 

BauS
 arretler

'
 chez

 ™ propriétaire, M. Théodore 

g La police de Paris informée de cet événement, se livra 

•a des investigations longues et difficiles, mais qui vien-

nent eniin d avoir pour résultat de placer sous la main de 

•a justice les auleurs présumés de l'attentat dont le char-

retier Luuis Drouet dit Botte-d'Orge avait été victime. 

Il paraîtrait que ce charretier, passant avec sa voiture 

sur le boulevard extérieur qui avoisine les Batignolles, 

■aurait été accosté par deux individus qui lui auraient of-

fert, de boire un verre de vin. Une conversation se serait 

engagée entre le charretier et ces deux individus, qu'un 

iroisieme serait venu rejoindre; on se serait remis en 

route tous ensemble, et, selon le funeste usage des gens 

du peuple, on aurait fait de nombreuses stations dans les 
cabarets. 

Un peu avant d'arriver à Courbevoie, entre neuf et dix 

neu-cs du soir, les trois individus qui avaient fait la con-

atiite au charretier Drouet auraient feint de le quitter pour 

prendre une autre route; mais, en réalité, il l'auraient sui-

vi a distance, et n'auraient pas tardé à le voir monter dans 

sa voiture, où il se serait endormi presque aussitôt. 

Ce serait alors que, profitant de l'obscurité et mar-

chant a pas de loup, ils se seraient rapprochés de la char-

rette, où deux d'entre eux seraient montés sans réveiller 

Drouet. plongé dans le sommeil de l'ivresse, tandis que 

«e troisième faisait le guet sur la route. 

; Le malheureux charretier aurait été alors frappé à la 

tête avec une telle violence qu'il aurait immédiatement 

perdu connaissance, et que les assaillans, le croyant mort, 

se seraient emparés d'une bourse de cuir renfermant une 

petite somme d'argent qu'il portait sous ses vêtemens. 

Ce serait alors qu'ils auraient abandonné sur la route 

la charrette donlles chevaux auraient instinctivement suivi 

la route de Bezons pendant quelque temps, puis auraient 

davié et se seraient trouvés arrêtés dans un bourbier près 

de la commune de Sartrouville. 

La police, ainsi que nous l'avons dit, est parvenue à dé-

couvrir ceux qu'on croit être les auteurs de cette tentative 

d'assassinat suivie de vol. Aujourd'hui ces individus, qui 

tous les trois sont des repris de justice, et qui ont subi leur 

peine à la prison de Poissy, ont dû être confrontés avec le 

charretier Drouet dit Botte-d'Orge; un d'entre eux, sans 

attendre le résultat, trop prévu par lui sans doute, de la 

confrontation, a fait des aveux complets sur le crime au-

quel il a participé et sur ses circonstances. Les deux au-

tres inculpés se renferment dans un système absolu de dé-
négations. 

• VARIETES 
ORDONNANCES SUR REQUETES ET SUR RÉFÉRÉS, SELOX LA JURIS-

PRUDENCE DU TRIBUNAL DE 1" INSTANCE DE LA SEIXE, RE-

CUEIL DE FORMULES SUIVIES D'OBSERVATIONS PHATIOCES ; par 

M. DE BELLEYME , président du Tribunal de 1™ instance 

de la Seine. —■ Seconde édition ; 2 vol. in-8°, chez Jou-
bert. 

Ceux qui viennent au Palais-de-Justice pour y étudier 

de près les nombreuses juridictions dont se compose notre 

organisation judiciaire n'ont garde assurément, pour la 

plupart, de s'arrêter à celle de toutes qui, peut-être, ré-

sume le mieux l'admirable simplicité de notre législation, 

11 en est de ces visites comme de celles des grands mo-

numens de la cité : l'on monte vite au faîte, sans s'inquié-

ter du reste, et l'on croit avoir tout vu parce qu'on a vu de 

plus haut. Ainsi, parmi ceux qui veulent remporter dans 

leurs départemens ou à l'étranger, une idée plus ou 

moins complète de l'administration de la justice dans la 

grande ville, en est-il beaucoup qui, au sortir des graves 

débats de la Cour de cassation, ou des émotions de la 

Cour d'assises, aient jamais songé à pénétrer dans cette 

salle obscure, étroite, encombrée, où siège un seul ma-

gistrat, où se pressent cent plaideurs, et qui s'appelL 

l'audience des référés ? Nous en doutons fort, et nous ne 

croyons pas que cette salle figure encore sur les indica-

tions du cicérone judiciaire. 

| Et cependant c'est en vérité un spectacle curieux. C'est 

là seulement peut-être que se reflète la physionomie 

particulière de la justice parisienne, avec ses mille formes 

avec son activité bruyante, avec ces incessantes nécessités 

d'un grand centre de* population, d'industrie et de com-

merce. Chacune de ces audiences ne dure pas plus de trois 

heures ; il s'y juge plus de cinquante procès, au milieu du 

bruit de ceux qui entrent, de ceux qui sortent, de ceux 

qui plaident, de ceux qui causent, et dans ce tumulte que 

le magistrat seul paraît ne pas entendre, chaque aifaire 

s'explique, se discute, se juge ou se concilie, les questions 

les plus graves à côté des plus faciles, les intérêts les plus 

sérieux àcôté des plus minimes. Nous connaissons un ma-

gistrat, un laborieux et savant conseiller de province, qui 

nemanque jamais, à chacun de sesvoyagcs à Paris, d'assis-

ter à quelques-unes de ces audiences, et qui déclare y trou-

ver plus de profit qu"aux grandes discussions des juridic-

tions les plus élevées. 11 y a là, en effet, dans ce mouve-

ment d'affaires si diverses qui se succèdent, le germe de 

toutes les grandes questions qui [dus tard iront se déve-

lopper devant les ressorts supérieurs. Tout ce que la va-

riété des conventions, tout ce que la combinaison des in-

térêts litigieux peut soumettre à l'interprétation du juge y 

est saisissable à son début; c'est comme une sorte de cli-

nique judiciaire où se produisent à la fois les espèces les 

plus variées, où se passent en revue les principes les plus 

divers du droit usuel et pratique. 

Cependant rien de plus simple en apparence, et si l'on 

se contente de lire le Code de procédure : le titre des 

Référés contient en tout six articles : on pourrait même 

dire que sur la juridiction en elle-même, sur son éten-

due et ses pouvoirs il n'y en a qu'un seul, d'après le-

quel le juge du référé est "compétent « dans tous les cas 

d'urgence ou lorsqu'il s'agit de statuer provisoirement 

sur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre exe 

cutoire ou d'un jugement. » Mais dans cet article, il 

a un Code tout entier pour qui voudrait réunir tous 

les monumens de la jurisprudence. 

C'est ce qu'a voulu faire M. le président de FUleyme 

Nul mieux que lui n'était en position d'accomplir un sem-

blable travail, car on peut dire qu'il a eu par lui-même la 

plus grande part dans cette jurisprudence dont il s'agis-

sait de rassembler tous les matériaux. C'est sous sa pré-

sidence, en effet, que la juridiction des référés a pris les 

développemens qu'elle présente .aujourd'hui. Il y a vingt 

ans, même à Paris, cette juridiction s'était maintenue 

dans d'étroites limites, et les magistrats, peu familiari-

sés eux-mêmes avec des pouvoirs que la loi avait dû défi-

nir dans des termes un peu vagues, semblaient hésiter à 

s'en servir et reculaient devant la mission que la loi leur a 

donnée. Nous savons bien que ce système a aujourd'hui 

encore ses partisans, et que parfois des objections s'élè-

vent encore contre la juridiction elle-même et contre 

l'usage qui en est fait dans la pratique. Ces objections 

ne peuvent être acceptées de ceux qui assistent de près 

au mouvement des affaires. Sans doute, il ne faut pas que 

le juge du référé substitue son autorité à celle du Tribu-

nal, il ne faut pas que sa décision, essentiellement provi-

soire, puisse jamais préjuger le principal : mais en dehors 

compléter son oeuvre il devait également développer les 

principes et tracer les règles de cette seconde attribu-

tion (1). 

C'est cet ensemble des pouvoirs déférés par la loi aux 

présidens (Je première instance, que M. de Belleyme a 

voulu présenter en y rattachant tout à la fois la pratique 

et la théorie. Dans la première partie il donne les formules 

d'ordonnance; dans la seconde, et sous le litre d'observa-

tions, il examine les diverses questions qui peuvent s'élever 

soit en la forme, soit au fond, sur la nature et rétendue 

des pouvoirs des magistrats. 

Le premior volume est consacré aux ordonnances sur 

requêtes. On aurait tort de
i
 croire que cette partie des 

attributions du président s'oit toujours simple et facile 

et ne mérite pas d'être sérieusement étudiée. 11 suffit 

de lire la seconde partie de ce premier volume , 

Celle qui sous le titre d'Observations est destinée à expli-

quer et à déterminer l'usage et le sens des formules, pour 

voir de combien de difficultés peut être à chaque instant 

hérissée la mission du magistrat. Ainsi combien de ques-

tions graves sur les envois en possession, les nominations 

d'arbitres, l'arrestation des étrangers, les autorisations 

à fin de saisie, les nominations d'administrateur ou de gé-

rant provisoire, etc. Toutes ces questions sont exposées et 

traitées par M. de Belleyme avec autant de netteté que de 

méthode et l'on voit que l'auteur a su réunir aux connais-

sances pratiques d'une longue et laborieuse magistrature, 

les recherches de l'arrêtiste et les méditations du juriscon-

sulte. Nous citerons, entre autres, la partie relative aux 

diverses saisies qu'autorise laloi, à leurs conditions, à leurs 

formalités : on peut dire que c'est là un traité complet sur 

la matière. L'auteur ne se borne pas même quelquefois à 

expliquer la loi : il sait au besoin indiquer les réformes 

que lui ont inspirées l'expérience et l'habitude des affai-

res. C'est ainsi qu'il signale avec beaucoup de raison 

les inconvéniens du mode actuel de correction paternelle. 

Si l'on veut obtenir à cet égard de bons résultats, dit l'au-

teur, la loi doit être modifiée. L'expérience prouve que la 

détention ne doit pas toujours être déterminée par l'âge : 

la détention d'un mois pour un enfant âgé de moins de 

seize ans est presque toujours insuffisante à le corriger. 

Les cas de récidive ne sont pas suffisamment réglés ; et 

les familles pauvres , dans l'impossibilité où elles sont de 

payer les frais de détention , ne peuvent exercer le droit 

que la loi leur donne ; enfin les maisons de correction pa-

ternelle devraient être complètement isolées des maisons 

de détention , si l'on ne veut pas laisser sur l'enfant la 

Mais c'est surtout dans le second volume, dans les oh ' 

rations, que l'auteura fait preuve, ccmmejuriseonsulte rf" 

qualités çndncnies qui le distinguent cerrrne foacfêw?
1 

11 y a traité les diverses matières qui appartiennent S 

juridiction des référés au double point de vue de la th 

rie et de la pratique, et avec cette sagacité, cette o 

tente des affaires qui chaque jour se révèlent dans ] 

ceinte de cette modeste audience des référés dont i' 
donne le code aujourd'hui 

en-
flons 

de cet écueil que la sagacité du juge peut presque toujours trace d'une flétrissure qui le suivra partout. Nous ne pou-

facilement éviter, nous ne voyons pas quel autre péril vons qu'approuver ces pensées de réforme; et il est à re-

peut présenter pour la bonne administration de la justice gretter qu'au milieu de tous les projets pénitentiaires qui 

une juridiction qui abrège les délais, diminue les frais, 

prépare les voies d'instruction, et facilite les rapproche-

mens. Dans une ville comme Paris, dans ce conflit perpé-

tuel d'intérêts qui se croisent, et que le plus souvent une 

solution tardive compromettrait davantage qu'une déci-

sion contraire, cettejuridiction rend d'incontestables ser-

vices ; elle débarrasse les audiences ordinaires de plus de 

trois mille procès par an ; elle épargne aux parties d'in-

terminables lenteurs, et leur assure une justice tout à la 

fois expéditive et peu coûteuse. C'est ainsi, nous le répé-

tons, que le comprennent tous les hommes de pratique; 

et d'ailleurs, si la juridiction s'est ainsi développé;;, c'est 

que les justiciables y sont venus, et ont prouvé par là que 

leurs intérêts s'y trouvaient suffisamment protégés. Le 

nombre des appels en est encore une preuve : sur 10,000 

ordonnances de référés qui sont rendues par an, il n'y 

a pas plus de 140 à 150 appels, et la proportion des 

infirmations est égale, sinon inférieure, à -ce qu'elle est 

pour les jugemens ordinaires. 

S'il est une chose à désirer, c'est que la question soit 

comprise dans les départemens comme elle l'est à Paris. 

Mais il est loin d'en être ainsi, et la voie des référés y est 

presque inconnue. En effet, les derniers comptes-rendus 

de la justice civile constatent que sur 14,569 ordonnan-

ces de référés dans le cours d'une année , Paris seul figure 

pour 9,572 (1). 

Le jugementjdes référés n'est pas la seule attribution 

importante clu président. Les ordonnances sur requête 

constituent aussi un droit particulier déféré à ce magis-

trat, et qui par le nombre et l'importance des matières 

auxquelles il se rattache, soulève parfois de graves et 

difficiles. questions. M. de Belleyme a compris que pour 

(1) Voici quel est par ressort de Cour royale le nombre, des 
ordonnances de référé rendues pendant le cours de la dernière 
année : 

Cour royale d'Agen, 103; Aix, 21 i; Amiens, 2-42 ; Angers, 
46 ; Corse, 6 ; Besançon, 124.; Bordeaux, 191 ; Bourges, 111 ; 
Caen, 174; Colmar, 11 ; Dijon, 20"; Douai, 52 ; Grenoble, 13oi 
Limoges, 201; Lyon, 1,170; Metz, 53; Montpellier, 77; Nan-
cy, 37 ; Nîmes, 42 ; Orléans, 239 , Paris, 10,050 (9,572 pour 
le département de la Seine seulement) ; Pau, 38 ; Poitiers, 46 ; 
Rennes, 161 ; Itiom, 173; Rouen, 434; Toulouse, 232. 

se sont succédé depuis quelque temps, on n'ait pas son
L 

à régler avec plus d'énergie et de prudence tout à la fois 

les droits de la puissance paternelle. Cette intervention du 

père,. si elle était mieux dirigée par la loi , pourrait avoir 

les plus heureux résultats, car elle saisit l'enfant à son dé 

but dans le mal, alors qu'il est temps encore de l'arrêter 

et le soustrait à la répression des Tribunaux, répression 

plus sévère, mais toujours tardive. La loi l'avait ainsi 

compris ; mais, eu posant le principe , elle s'est trompée 

sur l'exécution. Aussi voyons-nous que, dans toute l'éten-

due de la France, le nombre total des détentions par voie 

de correction paternelle est , pour la dernière année , de 

456 (garçons), dont 270 pour Paris seulement, et 176 (fil-

les), dont 115 pour Paris. Pour tout le reste du royaume, 

le nombre des détentions est donc de 247, sur quoi Aix et 

Bordeaux comptent pour 108. Dans plusieurs ressorts de 

Cours royales, on n'en compte pas une seule. De tels ré-

sultats prouvent assez l'insuffisance de la loi actuelle; et 

à défaut de l'initiative du gouvernement , M. de Belleyme 

fera bien de formuler un projet que l'autorité de son nom 

et de son expérience ne pourra manquer de recommander 

à la méditation des Chambres législatives 

M. de Belleyme a suivi, pour les ordonnances sur ré-

férés, la même division que pour les ordonnances sur 

requêtes. A la lin du premier volume il donne les for-

mules, et le second volume est consacré tout entier aux 

observations. 

Quelque ingrate que fût la première partie de ce tra-

vail, l'auteur a bien fait de ne pas la négliger, et il y a 

mis un soin scrupuleux et patient. « Les formules, dit-

il, ont pour objet d'obtenir sécurité dans la décision, 

exactitude clans la rédaction, économie de temps, amé-

lioration par tradition : le juge expédie ainsi les affai-

res avec plus de sécurité et de promptitude; et les offi-

ciers ministériels sont mis à môme de connaître ce que 

le juge accorde ou refuse sur la demande et sur, le mode 

d'exécution dans des matières qui ne sont réglées que 

par des principes généraux. » 

(1) Le [nombre des ordonnances rendues sur jrequète dans 
fous les Tribunaux du royaume est de 90,044, dont 24,858 
pour Paris seulement. 

Cette parlie du travail de M 
de Belleyme est divisée en trois chapitres prinçip

au
 .' 

des litres exécutoires et 

e; puis, sous des titres sérT 
res, 1 auteur traite chacun des points qui rentrent da 
l 'une OU l'autre de ces divisions mWraloc T«„... , 

foutes ]
es 

l'une ou l'autre de ces divisions générales, 

questions que peut présenter la matière y sont exarn'" 

nées avec autant de netteté que de précision, et écW 

rées par la comparaison des divers monumens de l
a
 in" 

risprudence. « Pour établir cette jurisprudence, dit V 
de Belleyme, j'ai fait personnellement le relevé exact

 e
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complet de tous les arrêts rendus depuis trente ans b» 

la Cour royale de Paris, et celui des principales ordou! 

nances des présidens mes prédécesseurs. » Ce n'est n*l 

là, en effet, un des côtés les moins précieux de l'on, 

vrage, car la jurisprudence en matière de référés, beau" 

coup trop dédaignée par les arrêtistes, n'existait jusqu'il 

dans aucun recueil.» M. de Belleyme ne se borne p
as 

d'ailleurs à citer des textes, il les commente, lès di
s
, 

cute, et les soumet à une impartiale et judicieuse cri-
tique. 

11 est des livres qu'il ne faut pas juger sur leur titre-

celui-ci est clu nombre. Mais bâtons-nous de le dire" 

c'est qu'ici le titre s'est fait trop modeste. Sous cette 

apparence de Recueil de formules, c'est un traité com-

plet de la matière, et que ne consulteront pas seulement 

avec fruit ceux qui veulent connaître la juridiction des 

référés ; des juridictions plus élevées y trouveront aussi 

leurs règles de décision sur d'importantes matières. Ain-

si, par exemple, la théorie si difficile des titres exécu-

toires, celle des saisies-arrêts et saisies-exécutions, les 

droits réciproques qui dérivent du contrat de; location 

les difficultés sur inventaires, les scellés, les mesures con-

servatoires, et bien d'autres encore, y sont exposés et trai-

tés avec une méthode et une sûreté de jugement que 

pourront envier beaucoup de ces compilations qui se 

présentent pompeusement au lecteur comme des Traités 
ou des Commentaires. 

Il faut donc féliciter l'honorable président du Tribunal 

de la Seine, d'avoir su sacrifier les rares loisirs que lui 

laissent les nombreux travaux qui l'absorbent, pour ter- 1 

miner un ouvrage que lui seul peut-être pouvait faire 

d'une façon aussi complète. C'est un guide sûr pour 

tous les hommes de pratique, en même temps qu'un 

monument utile pour la science du droit. 

Il doit avoir un autre résultat, et qui ne serait paslej 

moindre, ce serait d'étendre aux autres ressorts judiciai- 1 

res, en la popularisant, une juridiction facile, prompte,' 

économique, et jusqu'ici beaucoup trop négligée *—* 

— Ce soir, au Gymnase, excellent spectacle : Un Change-
ment de main et Un Mariage de raison, deux pièces charman-
tes qui ont l'avantage de réunir toutes 4eux M"° Rose Chéri 
et Désirée. On commencera par Dame et Grisette, avec M" es Dé-
sirée et Melcy. 

— Quelques journaux ont annoncé que le tableau du Déluge 
avait cessé de faire partie de l'exposition du Diorama. C'est 
une erreur que l'on doit rectifier. Ce bel ouvrage continue à 
être exposé avec le nouveau tableau, l'Intérieur de l'Eglise 
St-Mare, à Venise. 

L'administration de I'OFFICE UNIVERSEL demande 
VOYAGEURS , sur tous les points de la France, pour 

des COMMIS, 

a représen-

tation de ses intérêts. Ecrire franco à M. Le Bouteiller^ direc-
teur, place de la Bourse, 27, à Paris. On demande surtout des 
personnes très actives , et on exigera des renseignemens sé-
rieux. Il leur sera l'ail des avantages importans, et ils entreront 
immédiatement en fonctions. 

SPECTACLES DU 8 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Femme de 40 ans, le Mari à la campagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon, le Maçon. • 
VAUDEVILLE. — Le Troisième mari, Arthur. 
VARIÉTÉS. — La Gardeuse de Dindons, Jongleurs. 
GYMNASE. — Un Changemen' de main, le Mariage de Raison. 
PALAIS-ROYAL. — La Contrebasse, la Pèche, l'Apothicaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
GAITÉ . — La Grâce de Dieu, le Marché de Saint-Pierre. 
AMBIGU. — Les Etudians, 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Le Marin, Crispin, la Barbe impossible. 
FOLIES. — Helmina,M. et Mme Denis. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Voyage à Paris. 
DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

Maladies Secrètes * 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement du Dr
 CH. ALBSRT, màeân d« u F^OU* <U pwu, »

 P
b&j> 

macie, ex-pharmacien de» hôpitaux de la villa de Paris, profestenr de médecin* «t da botaalqaa , 
honoré de médailles et récompense* nationales, etc., etc. 

Ra I&XoiltOrgueil; 21. Consultations gratuites tous tes jours, i 

Les guériaons nombreuses et authentiques obtenues & l'aide de ce traitement sur 1 

une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi- ' 
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota, Ce traitement est facile a suivre en secret c i TOyage, et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

 DE OIJimiinalAJfïEEXHKB .GAÏAB 

JPonr préveiûr laCfarieile mal (te Dents 
eoeserver la lilanuheur.fortmer las 
Senvives. la flacon oujpoite lï Z5. les 
&W8Ï50S LARÔ~ZE,ph.R.i^ des fetife 
-flh,imy)= . 2(i . Pari s. Sadresser 

A<t.3ii <*>rMfi «>nM en Justice. 

rue rte l'É-

Cgf» Elude de M« DEQUEVAUVILLER, avoué 
à Paris, place du Louvre, 4. 

Vente sur saisie immobilière, 
En l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice 

à Paris, local et issue d : l'audience ordinaire 
de li première chambre, le jeudi 21 juillet 
1845, deux heures de relevée, 

D U^aii SfS 
avec cour, 'située à Court» 

élise, 5 
sur la mise h prix de 8 000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris 

audit M' DEQUEVAUVILLER, avoué poursui-
vant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges. (3573) 

Ggr-K.lude de M" de CROZANT, avoué à Paris 
rue (.range-Batelière, 2, successeur de M 

Renoull. .... 
Vents sur publications judiciaires, en I au-

dience îles criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, au Palais-tle-.lus 
lien a Paris, une heure du relevée^le mer-
credi lojuillel 1845, en deux lois : 

l u .D'OMIS MAISON, 
en construction, sise i Paris, passage Saul-
nier, ayant porté le nuinéro iti, non acluel-

bwieot numérotée, mais devant porter le nu-

méro t8; ^ +*,-ikM 
«5» ....'«•«>•• autre y& % t&}9\ 
aussi en construction, moins avancée que la 

première, sise au même lieu, ayant aussi 

porté le numéro 16, non numérotée, ei de-
vant porter le numéro 20. 

Mises à prix : 

Le premier loi 60,000 fr. 
Le deuxième lot . . . • . 40,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me de Crozaut, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, 
rue Grange-Raleliére, 2; 

2° A M* Rillault, avoué présent à la \ente. 
rue du Marché-St-Houore, ;'; 

3° A Me Grandidier, notaire, rue Montmar-
re, 148; 1 

Et sur les lieux pour les voir et visiter. 

(3557) 

Enregistré à Paris, au io« bureau, le 5 juillet 
I8i5. folio 30, recto, case 7, reçus fr., et 
dixième 50 cent. Signé Lenoble. " (4590; 

Elude de H' TALLON, huissier à Paris, rue 

Saint- Martin, 259. 

Suivant acte sous seing privé, en date à pa-

ris du l« juillet 1845, enregistré, M. Joseph 
DAUP, lampiste, demeurant a Paris, rue du 
l'auliourg-Saiiit-Martin, 10s, et M. Laurent 
POIRIER, mécanicien, demeurant même rue, 
u. 35, 

Ont formé entre eux, pour la fabrication 
des lampes à pression et régulateurs dites 
Carcel simpliliées, une société en nom collec-
tif, sous la raison sociale : IIAUP et POIRIER, 
qui a commencé de fait le 1" avril 1815, 
pour six ou neuf années, à leur volonté, en 
se prévenant sept mois à l'avance, et avec ré-
serve pour M. Poirier seul de faire cesser la-
dite société après les trois premières années, 
àpartir du i" avril dernier. 

Le siège social est établi à Paris, rue de 
Bondy, 76. 

La signature sociale, ainsi que la gestion et 

l'administration, appartienne!!! aux deux asso-
ciés; mais les billets et tous autres titres de 
commerce généralement quelconques n'en-
gageront, la société qu'autant qu'ils seront 
souscrits ou endossés par les deux associés 
collectivement, du nom de la raison sociale et 
par double signature. 

Pour extrait conforme .- TAI.LOK. 

Socicte* eoeiiicierrin!<-:*. 

I)'un acte passé devant Me Viefvitle, notaire 

à Paris, soussigné, et son collègue, le 30 juin 
1845, entre : ^ 

M. Claude PIN'ATEL, teinturier, demeurant 
à Paris, rue du isalioir-Saint-Vic'.or, 3; 

Et M. Jacques-Aimé RORLET, ouvrier tein-
turier, demeurant à taris, rue des Arcis, 18, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. 1er. il est formé par les présentes; en-

Ire MM. Pinalel etllorlet, une société en nom 

collectif, ayant pour objet la teinturerie en 
soie et en colon. 

Arl. 2. Cette société est contractée pour 
quinze années, à compter du 1er juillet ,s45. 

Art. 3. Le siège de ia société est î Paris 
rue du Rattoir-Sainl-Victor, 3. 

Art. 4. La raison sociale sera PIKATEL cl 
RORLET. 

Art. 5. Chaque associé sera gérant et aura 
la signature, qui n'engagera, bien entendu, 

la société qu'autant qu'elle sera relative à ses 
opérations. De plus, tous actes d'euipruutqui 
seraient faits pour le compte de la société ne 

seront valables qu'autant qu'ils auront été si-
gués par les deux associés conjointement. 

Art. 18. Pour faire publier les présentes, 
tout pouvoir esl donné au porteur d'une ex-
pédition ou d'un extrait. 

Ledil acte porte la mention suivante -

Tribunal de conasuerce» 

Cabinet de M. DUliARLE, rue Meslay, i,à 
Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris le o juillet 1845, enregistré en la même 
ville, le 7 du même mois, par Leverdier, qui 
a reçu 5 fr. 50 cent, pour les droits. 

Entre : i° M. Joseph GUY, rentier, demeu-
rant à Paris, rue Grange-aux-Belles, 4 : 

2» M. Charles-Uenry-Ailrien UOUREBINE, 
commis marchand dans le commerce des 
bronzes, demeurant à Paris, rue Ménilmon-
laul, 116; 

3" El M. François-Joseph-Victor EVRARD, 
artiste statuaire, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Prieuré, 7 ; 

Il appert ce qui suit: 

11 est formé entre les susnommés une so-
ciété en nom colleclif pour la fabrication et 
la vente des bronzes eu général. 

La durée de la société est fixée à neuf 

années consécutives, à partir du 10 juillet 

184 5. 
Le siège est provisoirement établi à Paris, 

rue du Grand-Prieuré, 7. 

La raison sociale est : GUY , EVRARD et 
Henry IIOUDER1NE. 

Les associes géreront et administreront en 
commun, chacun d'eux pôurra faire usage 
de la signature sociale, mais seulement pour 
les allaires de la sociélé. 

Pour extrait : DIUUKLE . (4589) 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 8 JUILLET 1845, qui déclarent lu 
faillite, ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur SUZANNE, anc. entrep. de pavage, 
rue d'Angouiéme-du-Temp!e. 30, nomme M. 
Selles juge-commissaire, el M. Heurtey. rue 

Xeuve-des-lions-Eufans , 25, syndic provi-
soire (N" 5307 du ar.)j 

Du sieur DAVER'.ON, anc. limonadier, café 

l'ierron, boulevard Poissonnière, 6, aujour-
l'bui garçon md de vins, rue des Marmou 
zels, 7, nomme U. l'illet ainé juge-commis-

saire, et M. Hèrirn, rue Pasiotirel, 7, syndic 
provisoire 5308 du gr.): 

Du sieur GAMACHK, eorroyeur, rue Saint-
Jacques- la-Roucherie, 33, nomme M. Barthe-
lot juge-commissaire, et M. Maillet, rue des 

Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N" 5309 du 
gr.); 

)>u sieur VILL.MRE, tailleur, rue Si-Denis, 

19, nomme M. Selles juge-commissaire, et 

M. Riehomme. rue d'6rleans-Sl-Honore, 19, 
syndic provisoire (N" 5310 gr.); 

Du sieur ROLLASD, md "le meul les , rue 

Xeuve-St-Martiu, 32, nomme M. Pillet ainé 
juge-commissaire, et îl. Moncinj, rue Fej-
deau, 26, syndic provisoire .N" 5311 du gr.

 ;
; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

J"D/I/ iii\'ilcs à sr. rendre au Tribunal ilt 

commerce de Paris, salle, des assemblées des 

faillites, MM. les irèanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. ' 

Du sieur ÇAUDEL, traiteur, rue Si-Marc, 8. 
le 16 juillet à 9 heures (N" 5300 du gr.); 

Des sieurs MICHEL et THÉODORE, Tab. de 
papiers de fantaisie, rue ljeaubourg, 44, el 
rue Michel-le-Comte, 29, le 16 juillot à 
heures (N" 530a du gr.); 

Pour assistir a l assemblée dans laquelle 

U. le juge-eommissaire doit l
es

 consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, i/ue sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

KoTi. Il esl nécessaire que les créanciers 
convouués pour les varilicanon c! affirma 
lion dti leurs créances remetu-m préalable 
raenl leur* litres à M«. les syndics. 

MM. les créanciers du sieur DESORMES 

restaurateur, Palais-Royal, sont inviles a se 
rendre, le 15 juillet à 12 heures, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des faillites, 
et A se trouver à l'assemblée dans laquelle |i 

juge-commissaire doil les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics délinitifs t» 
2319 du gr^; ' 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUCIIEMIN el C». lab. de briques 

rue Copeau, 89, personnellement et comme 
gérant, le îii juillet à 2 heure» (N» 5198 du 

gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le. juçe-commissaire , aux vérification et 

affirmation de. leurs créances : 

Nor». Les tiers-porteurs d'effets ou en-
(losserueiis de ces faillites n'étant pas con-
nus, font priés de remettre au greffe leur» 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUERIS, sociélé pour la fabrica-
tion de produits chimiques, le sieur Guerin 
personnellement et comme gérant, quai Saint-
Michel, 17, le 16 juillet à u heures (N» 507» 
du y.); 

Du sieur LEUR, tailleur, rue de la Cbaus-
sée-d'Antin, 50, le 15 juillet à 12 heures IN» 

5152 du gr.); 

Dii sieur JUSTRARO dit Lehlond. enirep. de 
maçonnerie, rue Sl-Nieolas-d'Anlin, 77, le 1 
juillet à 2 heures (N- 4272 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

! 'état de ta faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union , et, dans ci 

dernier cas, être immédiatement consultés 1an< 

snr les faits de. la gestion que. sur l'utilité 

du maintien ou da remolacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve THERAUT, mde de vins 
et liqueurs, passage Rriare, 8, le 15 juillet à 
12 heures (N" 5023 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte snr 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

s/ir l 'u:ilitê. du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inoités à produire, dans le délai de 

eingt jours, à dater de ce four, leurs litres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif îles sommes à ré-

tamer, MM. le* créanciers : 

Le la dame AURERT, mde de vins à Issv, 
entre les mains do M.Colinnhel, rue Caslel-

lane, 12, syndic de la faillite (Nu 5249 du 
gr.); 

Dea sieur THIEL etAVICE, négocions, place 
des Victoires, 2. entre les mains de MM. Ser-
gent, rue des Filles-St-Thomas, 17; I.abentiie, 
rue des Fosfiés-Montmartrg, 25, et Rrian, rue 
de Clery, 12. syndics do la faillite (N" 52B2 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4$3 de la 

loi du 28 mai 1 8JS, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diat' ment après l 'expiration de* ce délai. 

ASSEMBLEES DU JEUDI 10 JUILLET. 

DIX HEURES : llabcrer,, charron, clôt. — Mas-
sé, lampiste, id. 

MIDI : Duplaquet père el fils, fab. de châles, 
id. — Le Dragon (assurances contre l'in-

cendie', id. — Legrand et Lefebvre, nego-

cians, id. — Crignon, négociant, redd. de 

comptés. — Durand, nid de bois, compte de 
gestion 

DEUX HEURES : Desseiinc, revendeur d'épice-
ries et md de liqueurs, vérif. 

BtiterdirtictiiN 

et 4'OM »e5l»« judieitiireM. 

Du 13 juin.- Jugement qui prononce main-

lêvee du conseil judiciaire imposé àAugustc 
LAtï.VUT, anc. nid de draps, rue Neuve-des-
Malhurins, J7, looss avoué. 

Du l'r juillet
 :

 Jugement qui nomme un con-

seil judiciaire au sieur Ferdinand-Julien 

LEFÈVRE, avocat, place de la Madeleine 
21, Varin avoué. 

B*Cfs et Inhumai ioiiN. 

Du 7 juillet. 
Mme Payan, 70 ans, passage Choiseul, 28. 

— M. Maquierl, rue Granche-llalelière, 17.— 
M. Crimcaux, 39ans,faub. Poissonnière, 124, 

— Mme L.enoir, 67 ans, rue de la Jussienne, 
7. — Mme Lucel, 4;Î ans, passage de l'Indus-
trie, 3. — M. Lapaille, 38 ans. taub. St-Mar-

lin, U9. — Mme Lebaillif, 40 ans, rue st-
Denis, 335. — M. Demaney, 4s ans, rue du 

Vertbois. 18. — Mlle Alkan, 13 ans, rue St-
Merry, 29. — Mme Cbabanneau, 80 ans, rue 

St-Claude, 20. — M. Guillet, 33 ans, boulev. 
Reaumarchnis,7i. —Mlle Milon, 19 ans, failli. 

Si-Antoine, 126. — M. Rousselet, 54 ans, rue 

de Bourgogne, 33. — Mme veuve Rrard, 49 
ans, boulev. Montparnasse, 26. 

Ag»ito*itooii «ie Mcellé*. 

Juillet. 
Après déeês. 

Mlle Pages, mile de broderies, faub 
Montmartre, 23. 

M. Cantilhac, employé, rue Neuve 
Breda. 

M. Louis Conslans, d Ste-Périne, 
Chadlot. 

Mlle Jaquemin, rue de Provence, 42, 
et hôtel et cité Rergèro. 

Mme veuve Rolland, née l'illot, rue de 

la Miehodièrc, 4. 
M. Racigli dit Gaggiani, passage Saul-

nier, 23. 

M- le général Btoln, rue de la Pépi 
niére, 58. 

Mlle Leuglel, faub. Sl-Anloinc, 223 

St. Moltelel, mil fcrblunlier-quineaillie 
rue Moulletard, 146. 

Description après décès. 

Mme veuve Briard, néé Leroy, boule»* 
Montparnasse, 26 bis. 

Après faillite. 
MM. Michel et Théodore, fab. de pa-

piers de fantaisie, rue Beaubourg, 
44, et rue Michel-le-Comte, 29. 
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BRETON. 

Enroftistré ù Paris, le 
• F. 

Reçu un frano dix centimes. 

juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-C1IAMPS, 3Jj, 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 
le maire du 2' arrondissement, 


